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1. PRÉAMBULE 

1.1. CONTEXTE DE LA DEMANDE DE DÉROGATION 

Une démarche d’échanges sur les sensibilités écologiques a été menée dans le but d’établir les 
impacts globaux sur les espèces protégées de l’ensemble du périmètre d’étude du projet et à ses 
abords, et de mettre en place des mesures d’évitement, de réduction puis de compensation d’impacts 
résiduels. Les enjeux du milieu naturel ont été pris en considération en amont du projet et intégrés au 
cours des différentes phases de définition de celui-ci. Toutefois, malgré cette prise en compte 
permanente, le projet ne peut éviter tous les impacts sur les espèces protégées. 

En application des articles L.411-1 et L.411-2 du Code de l’Environnement et de l’arrêté du 19 février 
2007 modifié, la réalisation du projet est confrontée à l’interdiction de détruire les individus 
appartenant à ces espèces protégées mais aussi à l’interdiction de les perturber, et, plus largement 
encore pour certaines d’entre-elles, à l’interdiction de détruire et d’altérer leurs milieux d’accueil qui 
participent au bon établissement de leur cycle de vie.  

La réalisation du projet est, de ce fait conditionnée par l’octroi, après avis du Conseil National de la 
Protection de la Nature (CNPN), d’une dérogation préfectorale à la protection stricte de certaines 
espèces recensées. 

La présente pièce constitue le dossier de demande de dérogation au titre des espèces protégées de 
la faune. Ce dossier s’attache ainsi à apprécier les enjeux liés à la flore et à la faune protégées, les 
impacts du projet sur les populations et les habitats d’espèces concernées, et à présenter les 
mesures d’évitement, de réduction et le cas échéant de compensation mis en œuvre en réponse. 

1.2. ESPÈCES PROTÉGÉES CONCERNÉES PAR LA 
DEMANDE DE DÉROGATION 

1.2.1. FLORE 

L’arrêté du 20 janvier 1982 fixe la liste des espèces végétales protégées sur l'ensemble du territoire 
national et les modalités de leur protection. Cet arrêté stipule que :  

 « Afin de prévenir la disparition d'espèces végétales menacées et de permettre la conservation des 
biotopes correspondants, sont interdits, en tout temps et sur tout le territoire métropolitain, la 
destruction, la coupe, la mutilation, l'arrachage, la cueillette ou l'enlèvement, le colportage, l'utilisation, 
la mise en vente, la vente ou l'achat de tout ou partie des spécimens sauvages des espèces citées à 
l'annexe I du présent arrêté ». 

« Aux mêmes fins, il est interdit de détruire tout ou partie des spécimens sauvages présents sur le 
territoire national, à l'exception des parcelles habituellement cultivées, des espèces inscrites à 
l'annexe II du présent arrêté ». 

« Pour les spécimens sauvages poussant sur le territoire national des espèces citées à l'annexe II, le 
ramassage ou la récolte, l'utilisation, le transport, la cession à titre gratuit ou onéreux sont soumis à 
autorisation du ministre chargé de la protection de la nature après avis du comité permanent du 
conseil national de la protection de la nature ». 

L’espèce listée et concernée par le projet est : 

� Orthotric de Roger (Orthotrichum rogeri) listée à l’annexe I de l’arrêté du 20 janvier 
1982. 

 

L’arrêté du 4 décembre 1990 relatif à la liste des espèces végétales protégées en région Rhône-
Alpes complétant la liste nationale fixe la liste des espèces végétales protégées sur le territoire de la 
région Auvergne et les modalités de leur protection. Cet arrêté stipule que sont interdits pour ces 
espèces : « La destruction, la coupe, la mutilation, l’arrachage, la cueillette ou l’enlèvement, le 
colportage, l’utilisation, la mise en vente, la vente ou l’achat de tout ou partie des spécimens 
sauvages des espèces mentionnées dans l’article 1 de cet arrêté. Toutefois, les interdictions de 
destruction, de coupe, de mutilation et d’arrachage, ne sont pas applicables aux opérations 
d’exploitation courante des fonds ruraux sur les parcelles habituellement cultivées. »  

L’espèce listée et concernée par le projet est : 

� Inule de Suisse (Inula helvetica). 

1.2.2. LES MAMMIFÈRES 

L’arrêté du 23 avril 2007 fixe la liste des espèces de mammifères terrestres protégés sur l’ensemble 
du territoire national et les modalités de leur protection. Cet arrêté stipule que 

« I. - Sont interdits sur tout le territoire métropolitain et en tout temps la destruction, la mutilation, la 
capture ou l'enlèvement, la perturbation intentionnelle des animaux dans le milieu naturel. 

II. - Sont interdites sur les parties du territoire métropolitain où l'espèce est présente, ainsi que dans 
l'aire de déplacement naturel des noyaux de populations existants, la destruction, l'altération ou la 
dégradation des sites de reproduction et des aires de repos des animaux. Ces interdictions 
s'appliquent aux éléments physiques ou biologiques réputés nécessaires à la reproduction ou au 
repos de l'espèce considérée, aussi longtemps qu'ils sont effectivement utilisés ou utilisables au 
cours des cycles successifs de reproduction ou de repos de cette espèce et pour autant que la 
destruction, l'altération ou la dégradation remette en cause le bon accomplissement de ces cycles 
biologiques. 

III. - Sont interdits sur tout le territoire national et en tout temps la détention, le transport, la 
naturalisation, le colportage, la mise en vente, la vente ou l'achat, l'utilisation commerciale ou non, 
des spécimens de mammifères prélevés : 

- dans le milieu naturel du territoire métropolitain de la France, après le 19 mai 1981 ; 

- dans le milieu naturel du territoire européen des autres États membres de l'Union 
européenne, après la date d'entrée en vigueur de la directive du 21 mai 1992 susvisée. » 
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Les espèces concernées par le projet sont : 

� Castor d’Europe (Castor fiber) 

� Ecureuil roux (Sciurus vulgaris) ; 

� Hérisson d’Europe (Erinaceus europaeus) ; 

� Grand/Petit Murin (Myotis myotis / blythii) ; 

� Minioptère de Schreibers (Miniopterus schreibersi) ; 

� Molosse de Cestoni (Tadarida teniotis) ; 

� Murin de Bechstein (Myotis bechsteini) ; 

� Murin de Daubenton (Myotis daubentonii) ; 

� Murin de Natterer (Myotis nattereri) ; 

� Noctule de Leisler (Nyctalus leisleri) ; 

� Noctule commune (Nyctalus noctula) ; 

� Pipistrelle commune (Pipistrellus pipistrellus) ; 

� Pipistrelle de Kuhl (Pipistrellus Kuhlii) ; 

� Pipistrelle pygmée (Pipistrellus pygmaeus) ; 

� Sérotine commune (Eptesicus serotinus) ; 

� Vespère de Savi (Hypsugo savii). 

1.2.3. LES AMPHIBIENS ET REPTILES 

L’arrêté du 19 novembre 2007 fixe la liste des amphibiens et des reptiles protégés sur l’ensemble du 
territoire national et les modalités de leur protection.  

Pour les espèces d’amphibiens et de reptiles concernées par l’article 2 du présent arrêté : 

« I. - Sont interdits, sur tout le territoire métropolitain et en tout temps, la destruction ou l'enlèvement 
des œufs et des nids, la destruction, la mutilation, la capture ou l'enlèvement, la perturbation 
intentionnelle des animaux dans le milieu naturel. 

II. - Sont interdites sur les parties du territoire métropolitain où l'espèce est présente ainsi que dans 
l'aire de déplacement naturel des noyaux de populations existants, la destruction, l'altération ou la 
dégradation des sites de reproduction et des aires de repos des animaux. Ces interdictions 
s'appliquent aux éléments physiques ou biologiques réputés nécessaires à la reproduction ou au 
repos de l'espèce considérée, aussi longtemps qu'ils sont effectivement utilisés ou utilisables au 
cours des cycles successifs de reproduction ou de repos de cette espèce et pour autant que la 

destruction, l'altération ou la dégradation remette en cause le bon accomplissement de ces cycles 
biologiques. 

III. - Sont interdits, sur tout le territoire national et en tout temps, la détention, le transport, la 
naturalisation, le colportage, la mise en vente, la vente ou l'achat, l'utilisation, commerciale ou non, 
des spécimens prélevés : 

-  dans le milieu naturel du territoire métropolitain de la France, après le 12 mai 1979 ; 

- dans le milieu naturel du territoire européen des autres États membres de l'Union 
européenne, après la date d'entrée en vigueur de la directive du 21 mai 1992 susvisée ». 

Les espèces listées et concernées par le projet sont : 

� Lézard des murailles (Podarcis muralis) ; 

� Couleuvre à collier (Natrix natrix) ; 

� Couleuvre verte et jaune (Hierophis viridiflavus). 

Pour les espèces d’amphibiens et de reptiles concernées par l’article 3 du présent arrêté :  

« I. - Sont interdits, sur tout le territoire métropolitain et en tout temps, la destruction ou l'enlèvement 
des œufs et des nids, la destruction, la mutilation, la capture ou l'enlèvement, la perturbation 
intentionnelle des animaux dans le milieu naturel. 

II. - Sont interdits, sur tout le territoire national et en tout temps, la détention, le transport, la 
naturalisation, le colportage, la mise en vente, la vente ou l'achat, l'utilisation, commerciale ou non, 
des spécimens prélevés : 

- dans le milieu naturel du territoire métropolitain de la France, après le 12 mai 1979 ; 

- dans le milieu naturel du territoire européen des autres États membres de l'Union 
européenne, après la date d'entrée en vigueur de la directive du 21 mai 1992 susvisée. 

Les espèces listées et concernées par le projet sont : 

� Grenouille rieuse (Pelophylax ridibundus).  

Aucune espèce listée aux articles 4 et 5 du présent arrêté n’est concernée par le projet. 

1.2.4. LES OISEAUX 

L’arrêté du 29 octobre 2009 (version consolidée du 29 août 2017) fixe la liste des espèces d’oiseaux 
non domestiques protégés sur l’ensemble du territoire national et les modalités de leur protection. Cet 
arrêté stipule que : 

•  « I. Sont interdits sur tout le territoire métropolitain et en tout temps : 

- la destruction intentionnelle ou l'enlèvement des œufs et des nids ; 
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- la destruction, la mutilation intentionnelle, la capture ou l'enlèvement des oiseaux dans le 
milieu naturel ; 

- la perturbation intentionnelle des oiseaux, notamment pendant la période de reproduction 
et de dépendance, pour autant que la perturbation remette en cause le bon 
accomplissement des cycles biologiques de l'espèce considérée. 

• II. ― Sont interdites sur les parties du territoire métropolitain où l'espèce est présente ainsi 
que dans l'aire de déplacement naturel des noyaux de populations existants la destruction, 
l'altération ou la dégradation des sites de reproduction et des aires de repos des animaux. 
Ces interdictions s'appliquent aux éléments physiques ou biologiques réputés nécessaires à 
la reproduction ou au repos de l'espèce considérée, aussi longtemps qu'ils sont 
effectivement utilisés ou utilisables au cours des cycles successifs de reproduction ou de 
repos de cette espèce et pour autant que la destruction, l'altération ou la dégradation remette 
en cause le bon accomplissement de ces cycles biologiques. 

• III. ― Sont interdits sur tout le territoire national et en tout temps la détention, le transport, la 
naturalisation, le colportage, la mise en vente, la vente ou l'achat, l'utilisation commerciale ou 
non des spécimens d'oiseaux prélevés : 

- dans le milieu naturel du territoire métropolitain de la France, après le 19 mai 1981 ; 

- dans le milieu naturel du territoire européen des autres États membres de l'Union 
européenne, après la date d'entrée en vigueur dans ces États de la directive du 2 avril 
1979 susvisée. » 

Les espèces listées et concernées par le projet sont : 

� Cortège anthropisé : Bergeronnette grise (Motacilla alba), Martin-pêcheur d’Europe 
(Alcedo atthis), Moineau domestique (Passer domesticus) et Sitelle torchepot (Sitta 
europea). 

� Cortège rivulaire : Accenteur mouchet (Prunella modularis), Chardonneret élégant 
(Carduelis carduelis), Fauvette à tête noire (Sylvia atricapilla), Fauvette des jardins 
(Sylvia borin), Geai des chênes (Garrulus glandarius), Grimpereau des jardins 
(Certhia brachydactyla), Gobemouche noir (Ficedula hypoleuca), Hirondelle rustique 
(Hirundo rustica), Hirondelle de fenêtre (Delichon urbica), Mésange à longue queue 
(Aegithalos caudatus), Mésange bleue (Parus caeruleus), Mésange charbonnière 
(Parus major), Mésange nonnette (Parus palustris), Milan noir (Milvus migrans), Pic 
épeiche (Dendrocopos major), Pic épeichette (Dendrocopos minor), Pic vert (Picus 
viridis), Pinson des arbres (Fringilla coelebs), Pouillot fitis (Phylloscopus trochilus), 
Pouillot véloce (Phylloscopus collybita), Roitelet à triple bandeau (Regulus 
ignicapillus), Rossignol philomèle (Luscunia megarhynchos), Rougegorge familier 
(Erithacus rubecula), Rougequeue noir (Phoenicurus ochruros), Serin cini (Serinus 
serinus), Troglodyte mignon (Troglodytes troglodytes) et Verdier d’Europe (Carduelis 
chloris). 

� Cortège alluvial : Bergeronnette des ruisseaux (Motacilla cinerea), Bouscarle de Cetti 
(Cettia cetti), Chevalier guignette (Actitis hypoleucos), Cincle plongeur (Cinclus 
cinclus), Linotte mélodieuse (Carduelis cannabina) et Rousserolle effarvatte 
(Acrocephalus scirpaceus). 

1.2.5. LES INSECTES 

L’arrêté du 23 avril 2007 fixe la liste des espèces d’insectes protégés sur l’ensemble du territoire 
national et les modalités de leur protection.  

Aucune espèce listée par cet arrêté n’est concernée par le projet. 

1.2.6. LES POISSONS 

Pour prévenir la disparition de certaines espèces de poissons et permettre la conservation de leurs 
biotopes, l’arrêté du 8 décembre 1988 stipule « que sont interdits en tout temps, sur tout le territoire 
national, la destruction ou l’enlèvement des œufs ainsi que la destruction, l’altération ou la 
dégradation des milieux particuliers, et notamment des lieux de reproduction, désignés par arrêté 
préfectoral. » 

L’espèce listée et concernée par le projet est : 

� Truite fario (Salmo trutta). 

1.2.7. LES MOLLUSQUES 

L’arrêté du 23 avril 2007 fixe la liste des espèces de mollusques protégés sur l’ensemble du territoire 
national et les modalités de leur protection.  

Aucune espèce listée par cet arrêté n’est concernée par le projet. 

1.2.8. LES CRUSTACÉS 

L’arrêté du 21 juillet 1983 fixe la liste des crustacés autochtones protégés sur l’ensemble du territoire. 
Cet arrêté stipule dans son article 1 que sont interdits pour ces espèces « d’altérer et de dégrader 
sciemment les milieux particuliers aux espèces suivantes : 

• Astacus astacus (Linné, 1758) : écrevisse à pieds rouges ; 

• Austropotamobius pallipes (Lereboullet, 1858) : écrevisse à pieds blancs ; 

• Austropotamobius torrentium (Schrank, 1803) : écrevisse des torrents. » 

Aucune espèce listée par cet arrêté n’est concernée par le projet, ni aucune espèce 
mentionnée par l’arrêté du 23 avril 2008 fixant la liste des espèces de poissons et de 
crustacés et la granulométrie caractéristique des frayères en application de l’article R. 
432-1 du code de l’Environnement. 
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2. FORMULAIRES CERFA 

2.1. FLORE 

 

 
N° 13616*01 

DEMANDE DE DEROGATION POUR 

� LA COUPE* 

� LA CUEILLETTE* 

� L’ARRACHAGE* 

� L’ENLÈVEMENT* 
Titre I du livre IV du code de l’environnement 

Arrêté du 19 février 2007 fixant les conditions de demande et d’instruction des dérogations 

définies au 4° de l'article L.411-2 du code de l'environnement portant sur des espèces de faune et de flore sauvage 
protégées 

A. Votre identité 

Nom et Prénom ou Dénomination (pour les personnes morales) : 

AREA 

 

Nom et Prénom du mandataire (le cas échéant) : / 

 

Adresse : 

20, rue de la Villette CS 33413 F-69328 LYON cedex 03 

 

Commune : LYON CEDEX 03 

Code postal : F-69328  

 

Nature des activités : Réalisation et exploitation de projet autoroutier 

 

Qualification : AREA : Maître d’ouvrage du projet d’aménagement de l’A480 

 

B. Quels sont les spécimens concernés par l’opération 

Espèce végétale concernée Quantité Description 

Inule de Suisse (Inula helvetica) 20 à 50 
selon la taille 
des stations 
concernées 

Enlèvement d’individus par déplacage-replacage  léger et adapté à la 
station concerné en fonction de la localisation précise des points de rejet 
du bassin dans le contre-canal de l’Isère 

C. Quelles est la finalité de l’opération 

Protection de la faune ou de la flore � Prévention de dommages aux cultures � 

Sauvetage de spécimens � Prévention de dommages aux forêts � 

Conservation des habitats � Prévention de dommage aux eaux � 

Inventaire de population � Prévention de dommages à la propriété � 

Étude phytoécologique � Protection de la santé publique � 

Étude génétique  � Protection de la sécurité publique � 

Étude scientifique autre � Motif d'intérêt public majeur � 

Prévention de dommages à l'élevage � Détention en petites quantités � 

Prévention de dommages aux pêcheries � Autres � 

Préciser l'action générale dans lequel s’inscrit la demande, l’objectif, les méthodes, les résultats attendus, 
la portée locale, régionale ou nationale : 
 

Les objectifs visés par l’aménagement de l’A480 et de l’échangeur du Rondeau sont les suivants : 

• fluidifier la circulation des usagers et fiabiliser leurs temps de parcours pour l’accès, les échanges internes à 
l’agglomération et les flux longue distance, au quotidien et lors des grandes migrations touristiques ;  

• ne pas favoriser l’augmentation des flux d’échanges et de transit sur la section centrale de l’autoroute A480 en 
conservant les portes actuelles à deux fois deux voies, tant au Nord (connexion à l’A48), au Sud (vers l’A51), qu’à l’Est 
( RN87 - A41) ; 

• assurer la sécurité routière des usagers et améliorer les conditions d’exploitation de cette infrastructure ; 
• réduire, pour les populations riveraines, l’impact de ces infrastructures et de la circulation qu’elles supportent  sur : 

 
� le cadre de vie : intégration urbaine de l’infrastructure, pollution de l’air et du bruit ; 
� l’environnement : rejet des eaux pluviales, paysage, faune, flore. 

D. Quelle est la période ou la date de l’opération 

Préciser la période : début 2019 à mi 2023 

 

E. Quelles sont les conditions de réalisation de l’opération 

Arrachage ou enlèvement définitif Préciser la destination des spécimens arrachés ou 
enlevés :  

Arrachage ou enlèvement temporaire Avec réimplantation sur place 
Avec réimplantation différée 

Préciser les conditions de conservation des spécimens avant la réimplantation :  
Préciser la date, le lieu et les conditions de réimplantation :  

1. Quelles sont les techniques de coupe, d’arrachage, de cueillette ou d’enlèvement 

Préciser les conditions : Enlèvement d’individus par déplacage-replacage  léger et adapté à la station concerné en fonction de 
la localisation précise des points de rejet du bassin dans le contre-canal de l’Isère 

F. Quelle est la qualification des personnels encadrants l’opération 

Formation initiale en biologie végétale � Préciser : Ingénieur d’étude écologue 

Formation continue en biologie végétale � Préciser :  

Autres formations � Préciser :  

G. Quels sont les lieux de l’opération 

Régions administratives :  Auvergne – Rhône-Alpes 
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2.2. FAUNE 

 

N° 13616*01  DEMANDE DE DEROGATION POUR 

 �   LA CAPTURE OU L'ENLEVEMENT 

 �   LA DESTRUCTION 

 �  LA PERTURBATION INTENTIONNELLE 

      DE SPECIMENS D'ESPECES ANIMALES PROTEGEES 

Titre I du livre IV du code de l’environnement 

Arrêté du 19 février 2007 fixant les conditions de demande et d’instruction des dérogations définies au 4° de l'article L.411-2 du code de 
l'environnement portant sur des espèces de faune et de flore sauvage protégées 

 

A. VOTRE IDENTITE 

Nom et Prénom ou Dénomination (pour les personnes morales) : 

AREA / Ministère de la transition écologique et solidaire, DREAL Auvergne Rhône-Alpes 

Nom et Prénom du mandataire (le cas échéant) : / 

Adresse : 

AREA – 20, rue de la Villette CS 33413 F-69328 LYON cedex 03 

DREAL – 05, place Jules Ferry 69453 LYON cedex 06 

 

Commune : AREA : LYON CEDEX 03 / DREAL LYON cedex 06 

Code postal : AREA F-69328 / DREAL 69432 

 

Nature des activités : Réalisation et exploitation de projet autoroutier 

 

Qualification : AREA : Maître d’ouvrage du projet d’aménagement de l’A480 / DREAL : maître d’ouvrage de 
l’aménagement de l’échangeur du Rondeau 

 

B. QUELS SONT LES SPECIMENS CONCERNES PAR L'OPERATION 

Nom commun (Nom scientifique) Quantité Description (1) 

Mammifères terrestres 

Castor d’Eurasie (Castor fiber) 1-10 ind. Risques de dérangement durant la phase travaux 

Chiroptères 

Écureuil roux (Sciurus vulgaris) 10 – 20 ind. Risques de dérangement durant la phase travaux 

Hérisson d’Europe (Erinaceus europaeus) 10 – 20 ind. 
Risque de destruction d’individus lors de l’ouverture 
des milieux, et lors des mouvements d’engins durant la 
phase travaux 

Grand/Petit Murin (Myotis myotis / blythii) 1-10 ind. Destruction d’individus lors de l’ouverture des milieux 
(boisements, arbres creux) 

Minioptère de Schreibers (Miniopterus schreibersi) 1-10 ind. Destruction d’individus lors de l’ouverture des milieux 
(boisements, arbres creux) 

Molosse de Cestoni (Tadarida teniotis) 1-10 ind. Destruction d’individus lors de l’ouverture des milieux 
(boisements, arbres creux) 

Murin de Bechstein (Myotis bechsteini) 1-10 ind. Destruction d’individus lors de l’ouverture des milieux 
(boisements, arbres creux) 

Murin de Daubenton (Myotis daubentonii) 
10 à 20 ind. Destruction d’individus lors de l’ouverture des milieux 

(boisements, arbres creux) 

Murin de Natterer (Myotis nattereri) 1-10 ind. Destruction d’individus lors de l’ouverture des milieux 
(boisements, arbres creux) 

Noctule de Leisler (Nyctalus leisleri) 10 à 20 ind. Destruction d’individus lors de l’ouverture des milieux 
(boisements, arbres creux) 

Noctule commune (Nyctalus noctula) 10 à 20 ind. Destruction d’individus lors de l’ouverture des milieux 
(boisements, arbres creux) 

Pipistrelle commune (Pipistrellus pipistrellus) 
1 à 10 ind. Destruction d’individus lors de l’ouverture des milieux 

(boisements, arbres creux) 

Pipistrelle de Kuhl (Pipistrellus kuhlii) 
20 à 50 ind. Destruction d’individus lors de l’ouverture des milieux 

(boisements, arbres creux) 

Pipistrelle pygmée (Pipistrellus pygmaeus) 
10 à 20 ind. Destruction d’individus lors de l’ouverture des milieux 

(boisements, arbres creux) 

Sérotine commune (Eptesicus serotinus) 
10 à 20 ind. Destruction d’individus lors de l’ouverture des milieux 

(boisements, arbres creux) 

Vespère de Savi (Hypsugo savii) 
1-10 ind. Destruction d’individus lors de l’ouverture des milieux 

(boisements, arbres creux) 

Amphibiens 

Grenouille rieuse (Pelophylax ridibundus) 20 à 50 ind. 
Destruction d’individus, larves, pontes, lors de 
l’ouverture des milieux, et lors des mouvements 
d’engins 

Reptiles 

Lézard des murailles (Podarcis muralis) 20 à 50 ind. 
Destruction d’individus lors de l’ouverture des milieux, 
et lors des mouvements d’engins durant la phase 
travaux 

Couleuvre à collier (Natrix natrix) 10 à 20 ind. 
Destruction d’individus lors de l’ouverture des milieux, 
et lors des mouvements d’engins durant la phase 
travaux 

Couleuvre verte et jaune (Hiérophis viridiflavus) 10 à 20 ind. 
Destruction d’individus lors de l’ouverture des milieux, 
et lors des mouvements d’engins durant la phase 
travaux 

Oiseaux 
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Bergeronnette grise (Motacilla alba) 20 à 50 ind. Destruction d’individus, œufs, nichées, poussins, lors 
de l’ouverture des milieux 

Martin-pêcheur d’Europe (Alcedo atthis) 1-10 ind. Destruction d’individus, œufs, nichées, poussins, lors 
de l’ouverture des milieux 

Moineau domestique (Passer domesticus) 20 à 50 ind. Destruction d’individus, œufs, nichées, poussins, lors 
de l’ouverture des milieux 

Sitelle torchepot (Sitta europea) 20 à 50 ind. Destruction d’individus, œufs, nichées, poussins, lors 
de l’ouverture des milieux 

Accenteur mouchet (Prunella modularis) 20 à 50 ind. 
Destruction d’individus, œufs, nichées, poussins, lors 
de l’ouverture des milieux 

Chardonneret élégant (Carduelis carduelis) 20 à 50 ind. Destruction d’individus, œufs, nichées, poussins, lors 
de l’ouverture des milieux 

Fauvette à tête noire (Sylvia atricapilla) 50 à 100 ind. Destruction d’individus, œufs, nichées, poussins, lors 
de l’ouverture des milieux 

Fauvette des jardins (Sylvia borin) 20 à 50 ind. Destruction d’individus, œufs, nichées, poussins, lors 
de l’ouverture des milieux 

Geai des chênes (Garrulus glandarius) 10 à 20 ind. Destruction d’individus, œufs, nichées, poussins, lors 
de l’ouverture des milieux 

Grimpereau des jardins (Certhia brachydactyla), 10 à 20 ind. Destruction d’individus, œufs, nichées, poussins, lors 
de l’ouverture des milieux 

Gobemouche noir (Ficedula hypoleuca) 10 à 20 ind. Destruction d’individus, œufs, nichées, poussins, lors 
de l’ouverture des milieux 

Hirondelle rustique (Hirundo rustica) 1-10 ind. Destruction d’individus, œufs, nichées, poussins, lors 
de l’ouverture des milieux 

Hirondelle de fenêtre (Delichon urbica) 1-10 ind. Destruction d’individus, œufs, nichées, poussins, lors 
de l’ouverture des milieux 

Mésange à longue queue (Aegithalos caudatus) 20 à 50 ind. Destruction d’individus, œufs, nichées, poussins, lors 
de l’ouverture des milieux 

Mésange bleue (Parus caeruleus) 20 à 50 ind. Destruction d’individus, œufs, nichées, poussins, lors 
de l’ouverture des milieux 

Mésange charbonnière (Parus major) 20 à 50 ind. Destruction d’individus, œufs, nichées, poussins, lors 
de l’ouverture des milieux 

Mésange nonnette (Parus palustris) 20 à 50 ind. 
Destruction d’individus, œufs, nichées, poussins, lors 
de l’ouverture des milieux 

Milan noir (Milvus migrans) 1-10 ind. Destruction d’individus, œufs, nichées, poussins, lors 
de l’ouverture des milieux 

Pic épeiche (Dendrocopos major) 10 à 20 ind. Destruction d’individus, œufs, nichées, poussins, lors 
de l’ouverture des milieux 

Pic épeichette (Dendrocopos minor) 1-10 ind. Destruction d’individus, œufs, nichées, poussins, lors 
de l’ouverture des milieux 

Pic vert (Picus viridis) 1-10 ind. Destruction d’individus, œufs, nichées, poussins, lors 
de l’ouverture des milieux 

Pinson des arbres (Fringilla coelebs) 50 à 100 ind. Destruction d’individus, œufs, nichées, poussins, lors 
de l’ouverture des milieux 

Pouillot fitis (Phylloscopus trochilus) 20 à 50 ind. Destruction d’individus, œufs, nichées, poussins, lors 
de l’ouverture des milieux 

Pouillot véloce (Phylloscopus collybita) 50 à 100 ind. Destruction d’individus, œufs, nichées, poussins, lors 
de l’ouverture des milieux 

Roitelet à triple bandeau (Regulus ignicapillus) 10 à 20 ind. Destruction d’individus, œufs, nichées, poussins, lors 
de l’ouverture des milieux 

Rossignol philomèle (Luscunia megarhynchos) 10 à 20 ind. Destruction d’individus, œufs, nichées, poussins, lors 
de l’ouverture des milieux 

Rougegorge familier (Erithacus rubecula), 50 à 100 ind. Destruction d’individus, œufs, nichées, poussins, lors 
de l’ouverture des milieux 

Rougequeue noir (Phoenicurus ochruros), 20 à 50 ind. Destruction d’individus, œufs, nichées, poussins, lors 
de l’ouverture des milieux 

Serin cini (Serinus serinus) 20 à 50 ind. 
Destruction d’individus, œufs, nichées, poussins, lors 
de l’ouverture des milieux 

Troglodyte mignon (Troglodytes troglodytes) 50 à 100 ind. Destruction d’individus, œufs, nichées, poussins, lors 
de l’ouverture des milieux 

Verdier d’Europe (Carduelis chloris) 20 à 50 ind. Destruction d’individus, œufs, nichées, poussins, lors 
de l’ouverture des milieux 

Bergeronnette des ruisseaux (Motacilla cinerea) 10 à 20 ind. Destruction d’individus, œufs, nichées, poussins, lors 
de l’ouverture des milieux 

Bouscarle de Cetti (Cettia cetti) 10 à 20 ind. Destruction d’individus, œufs, nichées, poussins, lors 
de l’ouverture des milieux 

Chevalier guignette (Actitis hypoleucos) 1-10 ind. Destruction d’individus, œufs, nichées, poussins, lors 
de l’ouverture des milieux 

Cincle plongeur (Cinclus cinclus) 1-10 ind. Destruction d’individus, œufs, nichées, poussins, lors 
de l’ouverture des milieux 

Linotte mélodieuse (Carduelis cannabina) 10 à 20 ind. Destruction d’individus, œufs, nichées, poussins, lors 
de l’ouverture des milieux 

Rousserolle effarvatte (Acrocephalus scirpaceus) 10 à 20 ind. Destruction d’individus, œufs, nichées, poussins, lors 
de l’ouverture des milieux 

C. QUELLE EST LA FINALITE DE L'OPERATION * 

Protection de la faune ou de la flore � Prévention de dommages aux cultures � 

Sauvetage de spécimens � Prévention de dommages aux forêts � 

Conservation des habitats � Prévention de dommage aux eaux � 

Inventaire de population � Prévention de dommages à la propriété � 

Étude écoéthologique � Protection de la santé publique � 

Étude génétique ou biométrique � Protection de la sécurité publique � 

Étude scientifique autre � Motif d'intérêt public majeur � 

Prévention de dommages à l'élevage � Détention en petites quantités � 

Prévention de dommages aux pêcheries � Autres � 

Préciser l'action générale dans lequel s’inscrit la demande, l’objectif, les méthodes, les résultats attendus, la portée locale, 
régionale ou nationale : 

Les objectifs visés par l’aménagement de l’A480 et de l’échangeur du Rondeau sont les suivants : 

• fluidifier la circulation des usagers et fiabiliser leurs temps de parcours pour l’accès, les échanges internes à 
l’agglomération et les flux longue distance, au quotidien et lors des grandes migrations touristiques ;  

• ne pas favoriser l’augmentation des flux d’échanges et de transit sur la section centrale de l’autoroute A480 en 
conservant les portes actuelles à deux fois deux voies, tant au Nord (connexion à l’A48), au Sud (vers l’A51), qu’à 
l’Est ( RN87 - A41) ; 

• assurer la sécurité routière des usagers et améliorer les conditions d’exploitation de cette infrastructure ; 
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N° 13614*01        DEMANDE DE DEROGATION 

POUR LA DESTRUCTION, l'ALTERATION, OU LA DEGRADATION 

DE SITES DE REPRODUCTION OU D'AIRES DE REPOS D'ANIMAUX D'ESPECES ANIMALES 
PROTEGEES 

Titre I du livre IV du code de l’environnement 

Arrêté du 19 février 2007 fixant les conditions de demande et d’instruction des dérogations définies au 4° de l'article L.411-2 du code de 
l'environnement portant sur des espèces de faune et de flore sauvage protégées 

 

A. VOTRE IDENTITE 

Nom et Prénom ou Dénomination (pour les personnes morales) : 

AREA / Ministère de la transition écologique et solidaire, DREAL Auvergne Rhône-Alpes 

 

Nom et Prénom du mandataire (le cas échéant) : / 

Adresse : 

AREA – 20, rue de la Villette CS 33413 F-69328 LYON cedex 03 

DREAL – 05, place Jules Ferry 69453 LYON cedex 06 

 

Commune : AREA : LYON CEDEX 03 / DREAL LYON cedex 06 

 

Code postal : AREA F-69328 / DREAL 69432 

 

Nature des activités : Réalisation et exploitation de projet autoroutier 

 

Qualification : AREA : Maître d’ouvrage du projet d’aménagement de l’A480 / DREAL : maître d’ouvrage de l’aménagement 
de l’échangeur du Rondeau 

 

B. QUELS SONT LES SITES DE REPRODUCTION ET LES AIRES DE REPOS DETRUITS, ALTERES OU DEGRADES 

ESPECE ANIMALE CONCERNEE 

Nom vernaculaire (Nom scientifique) 

Description (1) 

Mammifères 

Castor d’Eurasie (Castor fiber) Dégradation et destruction d’habitats (site de reproduction et de repos) : 
0,15 ha 

Écureuil roux (Sciurus vulgaris) Dégradation et destruction d’habitats (site de reproduction et de repos) : 
0,3 ha 

Hérisson d’Europe (Erinaceus europaeus) Dégradation et destruction d’habitats (site de reproduction et de repos) : 
5 000 ml d’écotones 

Chiroptères 

Grand/Petit Murin (Myotis myotis / blythii) Dégradation et destruction d’habitats (site de reproduction et de repos) : 
0,12 ha 

Minioptère de Schreibers (Miniopterus schreibersi) Dégradation et destruction d’habitats (site de reproduction et de repos) : 
0,08 ha 

Murin de Daubenton (Myotis daubentonii) 
Dégradation et destruction d’habitats (site de reproduction et de repos) : 
1,84 ha 

Pipistrelle commune (Pipistrellus pipistrellus) 
Dégradation et destruction d’habitats (site de reproduction et de repos) : 
1,8 ha 

Pipistrelle de Kuhl (Pipistrellus kuhlii) 
Dégradation et destruction d’habitats (site de reproduction et de repos) : 
0,9 ha 

Sérotine commune (Eptesicus serotinus) 
Dégradation et destruction d’habitats (site de reproduction et de repos) : 
1,8 ha 

Reptiles 

Lézard des murailles (Podarcis muralis) 
Dégradation et destruction d’habitats (site de reproduction et de repos) : 
5 000 ml d’écotones 

Couleuvre verte et jaune (Hiérophis viridiflavus) 
Dégradation et destruction d’habitats (site de reproduction et de repos) : 
5 000 ml d’écotones 

Oiseaux 

Bergeronnette grise (Motacilla alba) Dégradation et destruction d’habitats (site de reproduction et de repos) : 
15,5 ha 

Moineau domestique (Passer domesticus) Dégradation et destruction d’habitats (site de reproduction et de repos) : 
15,5 ha 

Sitelle torchepot (Sitta europea) Dégradation et destruction d’habitats (site de reproduction et de repos) : 
15,5 ha 

Accenteur mouchet (Prunella modularis) Dégradation et destruction d’habitats (site de reproduction et de repos) : 
2,4 ha 

Chardonneret élégant (Carduelis carduelis) Dégradation et destruction d’habitats (site de reproduction et de repos) : 
2,4 ha 

Fauvette à tête noire (Sylvia atricapilla) Dégradation et destruction d’habitats (site de reproduction et de repos) : 
2,4 ha 

Fauvette des jardins (Sylvia borin) Dégradation et destruction d’habitats (site de reproduction et de repos) : 
2,4 ha 

Geai des chênes (Garrulus glandarius) Dégradation et destruction d’habitats (site de reproduction et de repos) : 
2,4 ha 

Grimpereau des jardins (Certhia brachydactyla), Dégradation et destruction d’habitats (site de reproduction et de repos) : 
2,4 ha 

Gobemouche noir (Ficedula hypoleuca) Dégradation et destruction d’habitats (site de reproduction et de repos) : 
2,4 ha 

Hirondelle rustique (Hirundo rustica) Dégradation et destruction d’habitats (site de reproduction et de repos) : 
2,4 ha 

Hirondelle de fenêtre (Delichon urbica) Dégradation et destruction d’habitats (site de reproduction et de repos) : 
2,4 ha 

Mésange à longue queue (Aegithalos caudatus) Dégradation et destruction d’habitats (site de reproduction et de repos) : 
2,4 ha 

Mésange bleue (Parus caeruleus) Dégradation et destruction d’habitats (site de reproduction et de repos) : 
2,4 ha 



Aménagement de l’A480 et de l’échangeur du Rondeau dans la traversée de Grenoble 2 - Formulaires CERFA 

 AREA / État 

Version 2 - Avril 2018 Pièce E – Demande de  dérogation aux interdictions relatives aux espèces protégées au titre du 4  de l’article L. 411-2 du Code de 
l’Environnement Page 13 / 87 

 

Mésange charbonnière (Parus major) Dégradation et destruction d’habitats (site de reproduction et de repos) : 
2,4 ha 

Mésange nonnette (Parus palustris) Dégradation et destruction d’habitats (site de reproduction et de repos) : 
2,4 ha 

Pic épeiche (Dendrocopos major) Dégradation et destruction d’habitats (site de reproduction et de repos) : 
2,4 ha 

Pic épeichette (Dendrocopos minor) Dégradation et destruction d’habitats (site de reproduction et de repos) : 
2,4 ha 

Pic vert (Picus viridis) Dégradation et destruction d’habitats (site de reproduction et de repos) : 
2,4 ha 

Pinson des arbres (Fringilla coelebs) Dégradation et destruction d’habitats (site de reproduction et de repos) : 
2,4 ha 

Pouillot fitis (Phylloscopus trochilus) Dégradation et destruction d’habitats (site de reproduction et de repos) : 
2,4 ha 

Pouillot véloce (Phylloscopus collybita) Dégradation et destruction d’habitats (site de reproduction et de repos) : 
2,4 ha 

Roitelet à triple bandeau (Regulus ignicapillus) Dégradation et destruction d’habitats (site de reproduction et de repos) : 
2,4 ha 

Rossignol philomèle (Luscunia megarhynchos) Dégradation et destruction d’habitats (site de reproduction et de repos) : 
2,4 ha 

Rougegorge familier (Erithacus rubecula), Dégradation et destruction d’habitats (site de reproduction et de repos) : 
2,4 ha 

Rougequeue noir (Phoenicurus ochruros), Dégradation et destruction d’habitats (site de reproduction et de repos) : 
2,4 ha 

Serin cini (Serinus serinus) Dégradation et destruction d’habitats (site de reproduction et de repos) : 
2,4 ha 

Troglodyte mignon (Troglodytes troglodytes) Dégradation et destruction d’habitats (site de reproduction et de repos) : 
2,4 ha 

Verdier d’Europe (Carduelis chloris) Dégradation et destruction d’habitats (site de reproduction et de repos) : 
2,4 ha 

 

(1) préciser les éléments physiques et biologiques des sites de reproduction et aires de repos auxquels il est porté atteinte 

 

C. QUELLE EST LA FINALITE DE LA DESTRUCTION, DE L'ALTERATION OU DE LA DEGRADATION * 

Protection de la faune ou de la flore � Prévention de dommages aux cultures � 

Sauvetage de spécimens � Prévention de dommages aux forêts � 

Conservation des habitats � Prévention de dommage aux eaux � 

Inventaire de population � Prévention de dommages à la propriété � 

Étude écoéthologique � Protection de la santé publique � 

Étude génétique ou biométrique � Protection de la sécurité publique � 

Étude scientifique autre � Motif d'intérêt public majeur � 

Prévention de dommages à l'élevage � Détention en petites quantités � 

Prévention de dommages aux pêcheries � Autres � 

Préciser l'action générale dans lequel s’inscrit la demande, l’objectif, les méthodes, les résultats attendus, la portée locale, 
régionale ou nationale :  

 

Les objectifs visés par l’aménagement de l’A480 et de l’échangeur du Rondeau sont les suivants : 

• fluidifier la circulation des usagers et fiabiliser leurs temps de parcours pour l’accès, les échanges internes à 
l’agglomération et les flux longue distance, au quotidien et lors des grandes migrations touristiques ;  

• ne pas favoriser l’augmentation des flux d’échanges et de transit sur la section centrale de l’autoroute A480 en 
conservant les portes actuelles à deux fois deux voies, tant au Nord (connexion à l’A48), au Sud (vers l’A51), qu’à 
l’Est ( RN87 - A41) ; 

• assurer la sécurité routière des usagers et améliorer les conditions d’exploitation de cette infrastructure ; 
• réduire, pour les populations riveraines, l’impact de ces infrastructures et de la circulation qu’elles supportent  sur : 

 
� le cadre de vie : intégration urbaine de l’infrastructure, pollution de l’air et du bruit ; 
� l’environnement : rejet des eaux pluviales, paysage, faune, flore. 

 

 

  D. QUELLES SONT LA NATURE ET LES MODALITES DE DESTRUCTION, DALTERATION OU DE DEGRADATION * 

Destruction � Préciser : 

Altération � Préciser : 

Dégradation � Préciser : 

L’ensemble des activités de chantier contribue aux destructions, altérations ou 
dégradations, qui sont liées à : l’ouverture des milieux dans les emprises 
définies, la circulation des engins de construction dans les emprises du 
chantier, la présence des équipes de construction et la réalisation des travaux 
d’aménagement : mouvements de terre et dépôts de matériaux, ouverture des 
pistes de chantier, mise en place des équipements de chantier, transport des 
matériaux, installations techniques, terrassements, génie civil… 

 

E. QUELLE EST LA QUALIFICATION DES PERSONNELS ENCADRANT L'OPERATION * 

Formation initiale en biologie animale  � Préciser : Ingénieur écologue 

Formation continue en biologie animale             � Préciser :  

Autre formation ........................................................ � Préciser :   

 
F. QUELLE EST LA PERIODE OU LA DATE DE DESTRUCTION, DALTERATION OU DE DEGRADATION 

Préciser la période : début 2019 à mi 2023 

 

G. QUELS SONT LES LIEUX DE DESTRUCTION, DALTERATION OU DE DEGRADATION 

Régions administratives : Auvergne-Rhône-Alpes 

Départements : Isère 

Cantons :  

   Communes : Saint-Égrève, Saint-Martin-le-Vinoux, Grenoble, Echirolles 
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3. DEMANDEUR, PRÉSENTATION DU PROJET ET 

JUSTIFICATION 

3.1. LE DEMANDEUR 

Le lecteur est invité à se reporter à la Pièce B – Emplacement, description et justification du 
projet pour l’identification du demandeur ainsi qu’au & 1.2 de la Pièce A. 

3.2. LES INTERVENANTS AU PROJET 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Structure Coordonnées Intervenants et fonction Domaine d’intervention 

 

Direction de l’Innovation, de la Construction 
et du Développement 
20 Rue de la Villette 

CS 33413 
F-69328 Lyon Cedex 03 

Maitrise d’ouvrage de l’A480 

 

Ministère de la Transition écologique et 
solidaire 

DREAL Auvergne-Rhône-Alpes 
5 Place Jules Ferry 

69006 Lyon 

Maitrise d’ouvrage de l’échangeur du Rondeau 

   

 

Egis Environnement 
Immeuble Le Carat   
170, Avenue Thiers 

CS 70131 
69455 Lyon Cedex 06 

 
Ingerop 

21, Avenue Georges Pompidou 
69003 Lyon 

 

Maitrise d’œuvre 
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Structure Coordonnées Intervenants et fonction Domaine d’intervention 

 

Egis Structures & Environnement 
Immeuble Le Carat 
170 Avenue Thiers 

69 455 Lyon Cedex 06 

David FERREIRA, Chef de projet 
Hippolyte POUCHELLE, Chef de projet écologue 

Christian XHARDEZ, Ingénieur écologue 
Christophe GIROD, Chef de projet écologue 

 

• Inventaire Habitat – Faune - Flore (2010-2012) 
• Inventaires de la faune (2015-2016) 
• Réalisation de la présente demande de 

dérogation 

 

Evinerude 
5 ZA les Prairies, 

Route de la Verpillière 
38290 Frontonas 

Marie PARACHOUT, Botaniste 

HUGONNOT, Bryologue au CBN Massif Central 

Inventaire Habitat – Flore (2016) comprenant la 
flore vasculaire, les bryophytes et les espèces 
exotiques envahissantes 

 

 

Agence Grand Est 
3 Rue Paul Michaux 

57000 Metz 
Arnaud DESNOS, Chef de projet 

• Inventaire de la faune piscicole (2010 et 2016) 
• Inventaire des crustacés (2010 et 2016) 
• Inventaire des mollusques aquatiques (2010) 

  

EACM 
7 Rue Gustave Delory 

59800 Lille 
 

OGE (siège social) 
5 Boulevard de Créteil 

94100 Saint-Maur-des-Fossés 

Tanguy LATRON (EACM), Opérateur foncier 
Vincent VIGNON (OGE), Expert écologue Recherche de sites de compensation 
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3.3. LES MOYENS MIS EN ŒUVRE POUR INTÉGRER LES 
ENJEUX LIÉS AUX ESPÈCES PROTÉGÉES 

3.3.1.1. ÉTUDES MENÉES 

Diverses études ont été menées pour établir l’état initial écologique du territoire, évaluer et analyser 
les impacts du projet sur la faune, la flore et les habitats naturels, et mettre en œuvre des mesures 
d’évitement, de réduction et de compensation d’impact pertinentes et efficaces : 

• études des espèces protégées de poissons, mollusques aquatiques et crustacés, projet 
« Élargissement à 2x3 voies et insertion urbaine de l’A480 », Pedon & Milieux Aquatiques, 
2010 ; 

• études des milieux naturels, projet « Élargissement à 2x3 voies et insertion urbaine de l’A480 », 
Egis Environnement, 2013 et 2015-2016 ; 

• inventaire des bryophytes, projet « Aménagement de l’A480 et de l’échangeur du Rondeau 
dans la traversée de Grenoble », V. Hugonnot, ALB, 2016 ; 

• inventaires flore et habitats, projet « Aménagement de l’A480 et de l’échangeur du Rondeau 
dans la traversée de Grenoble », Evinerude, 2016 ; 

• caractérisation de l’état initial des milieux aquatiques, projet « Aménagement de l’A480 et de 
l’échangeur du Rondeau dans la traversée de Grenoble », Pedon & Milieux Aquatiques, 2016.  

• recherche foncière en vue des mesures compensatoires écologiques, projet « Aménagement 
de l’A480 et de l’échangeur du Rondeau dans la traversée de Grenoble », EACM et OGE, 
2017 ; 

• élaboration des plans de gestion simplifiés des sites potentiels pour les mesures 
compensatoires (analyses environnementales simplifiées et principe opportun pour les sites), 
projet « Aménagement de l’A480 et de l’échangeur du Rondeau dans la traversée de 
Grenoble », EACM et OGE, 2017. 

3.3.1.2. CONCERTATION INSTITUTIONNELLE ET OPTIMISATION DU PROJET 

La prise en compte de la biodiversité s'est faite tout au long de la conception du projet.  

De façon à permettre la bonne prise en compte des éléments fournis et connus par l’ensemble des 
acteurs institutionnels et sachants locaux sur les enjeux de la flore et de la faune au sein de la zone 
d’étude du projet (ainsi que ses proches abords), des réunions d’échanges ont été réalisées entre les 
maîtres d’ouvrage, les maitres d’œuvre et le Service Eau–Hydroélectricité-Nature de la DREAL 
Auvergne-Rhône-Alpes, ainsi que la Direction Départementale des Territoires de l’Isère. 

3.3.1.3. APPLICATION DE LA DOCTRINE « ÉVITER, RÉDUIRE, COMPENSER » 

La doctrine nationale ERC relative à la séquence « éviter, réduire, compenser » les impacts sur 
l’environnement concerne l’ensemble des thématiques de l’environnement, et notamment les milieux 
naturels, la flore et la faune. Cette doctrine est le fruit d'une réflexion collective, menée par le 
Ministère qui a pour vocation de rappeler les principes qui doivent guider, tant les porteurs de projets 
que l'administration, pour faire en sorte d'intégrer correctement la protection de l'eau et de la 
biodiversité dans les actions. La doctrine s’applique, de manière proportionnée aux enjeux dans le 
cadre des procédures administratives et de leur autorisation (dans ce cas, dossier de demande de 
dérogation aux interdictions relatives aux espèces protégées). 

Dans la conception et la mise en œuvre du projet, des mesures adaptées pour éviter et réduire les 
impacts du projet retenu ont été définies et sont présentées, pour la flore ainsi que pour la faune, 
dans la présente pièce. Dans le cas où ces mesures n’étaient pas suffisantes pour contrer l’intégralité 
des impacts liés au projet retenu (présence d’impacts résiduels), une compensation des impacts 
significatifs est alors mise en place. 

D’une manière générale, dès lors que des habitats d’espèces protégées sont concernés par le projet 
ou sont localisés aux proches abords, des mesures adaptées seront mises en œuvre en phase 
chantier (dès les opérations de déboisement) ainsi qu’en phase exploitation afin de supprimer ou 
réduire les impacts temporaires du projet, et si nécessaire de les compenser. 

Ainsi, le projet d’aménagement de l’A480 et de l’échangeur du Rondeau dans la traversée 
de Grenoble est conditionné par le respect de l’enjeu majeur de préservation de 
l’environnement. La préservation des milieux naturels, de la ressource en eau et des 
corridors écologiques constitue un objectif majeur de mise à niveau environnementale 
du projet. 

La plus grande partie des enjeux environnementaux a été prise en compte dès les choix 
de solutions d’aménagement et durant la phase de conception technique du projet. De 
fait, des mesures d’atténuation des impacts permettront de limiter les incidences 
notables sur l’environnement en permettant notamment : 

� la préservation de l’état de conservation des espèces protégées et de leurs habitats ; 

� le maintien des continuités écologiques notamment le long du Drac ; 

� la préservation de la qualité des eaux et des milieux aquatiques, le projet ayant même 
dans ce domaine un impact positif en traitant les eaux pluviales, ce qui n’est pas le 
cas dans la situation actuelle. 
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4. LE PROJET 

4.1. PRÉSENTATION DU PROJET 

Le lecteur est invité à se reporter à la Pièce B – Emplacement, description et justification du 
projet pour la présentation complète du projet qui répond à la description de la nature, 
consistance, volume et objet des ouvrages projetés. 

4.2. CALENDRIER DES TRAVAUX 

Le calendrier prévisionnel des travaux prévoit : 

• un démarrage des travaux en début d’année 2019 ; 

• la mise en service du projet, avec la totalité des aménagements projetés y compris les mesures 
d’insertion environnementales, mi 2023. 

4.3. RAPPEL DES AUTRES PROCÉDURES AUXQUELLES LE 
PROJET A ÉTÉ SOUMIS 

4.3.1. DÉCLARATION D’UTILITÉ PUBLIQUE 

4.3.1.1. L’ACTE DÉCLARATIF 

Au terme de la procédure d’enquête publique et au vu des conclusions motivées de la commission 
d’enquête, l’utilité publique de l’opération d’aménagement de l’A480 et de l’échangeur du Rondeau 
dans la traversée de Grenoble pourra être déclarée si les avantages de l’opération l’emportent sur 
ses inconvénients. 

La déclaration d’utilité publique de l’aménagement de l’A480 et de l’échangeur du Rondeau dans la 
traversée de Grenoble ne pourra être prononcée que par arrêté préfectoral, dans les conditions 
prévues par les articles L.121-1 à L.121-5 et R.121-1 du code de l’Expropriation pour cause d’utilité 
publique. 

4.3.1.2. LES PRESCRIPTIONS DE LA DÉCLARATION D’UTILITÉ PUBLIQUE EN 
MATIÈRE D’ENVIRONNEMENT 

En application de l’article L.122-2 du code de l’Expropriation pour cause d’utilité publique, la 
déclaration d’utilité publique pourra comporter des mesures destinées à éviter, réduire et, lorsque 

c'est possible, compenser les effets négatifs notables du projet sur l'environnement ou la santé 
humaine ainsi que les modalités de leur suivi. 

La déclaration d’utilité publique mentionnera : 

Les mesures à la charge des Maîtres d‘Ouvrage, destinées à éviter les effets négatifs notables du 
projet sur l’environnement ou la santé humaine, réduire les effets n’ayant pu être évités et, lorsque 
cela est possible, compenser les effets négatifs notables du projet sur l’environnement ou la santé 
humaine qui n’ont pu être ni évités, ni suffisamment réduits ; 

Les modalités du suivi des effets du projet sur l’environnement ou la santé humaine ; 

Les modalités du suivi de la réalisation des mesures prévues, ainsi que du suivi de leurs effets sur 
l’environnement, qui feront l’objet d’éventuels bilans. Ces bilans seront transmis pour information par 
l’autorité compétente pour prendre la décision d’autorisation à l’autorité administrative de l’État 
compétente en matière d’environnement. 

4.3.2. ARCHÉOLOGIE PRÉVENTIVE 

Les procédures relatives à l’archéologie préventive sont engagées en application des articles L.521-1 
et suivants du code du Patrimoine. L’archéologie préventive a pour objet d’assurer la détection, la 
conservation ou la sauvegarde par l’étude scientifique des éléments du patrimoine archéologique 
affectés ou susceptibles d’être affectés par les travaux publics ou privés concourant à 
l’aménagement. 

Le Préfet de Région a été saisi en application des articles R.523-1 et suivants du code du Patrimoine 
concernant la mise en œuvre des opérations d’archéologie préventive, afin d’examiner  si le projet est 
susceptible de donner lieu à des prescriptions archéologiques, pouvant comporter la réalisation d’un 
diagnostic archéologique, la réalisation d’une fouille ou l’indication de la modification de la 
consistance du projet permettant d’éviter tout ou partie la réalisation des fouilles (article R. 523-15 du 
code du Patrimoine). 

4.4. COHÉRENCE DU PROJET AVEC LES AUTRES 
POLITIQUES DE PROTECTION DE L’ENVIRONNEMENT 
ET DE LA NATURE 

4.4.1. COMPATIBILITÉ AVEC LES PLANS NATIONAUX 
D’ACTIONS CONCERNÉS 

Des plans nationaux d’actions (PNA) en faveur des espèces de faune et de flore sauvages ont été 
progressivement mis en place au cours des dernières années. Plus de 70 PNA ont déjà été élaborés 
au bénéfice de plus de deux cents espèces parmi les plus menacées. Les recommandations émises 
par le Conseil général de l’environnement et du développement durable (CGEDD) dans son rapport 
de mars 2014, suite à l’audit réalisé pour évaluer l’efficacité de la politique menée en matière de PNA, 
ont conduit à finaliser la réforme du dispositif engagée dès 2011. 
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La loi pour la reconquête de la biodiversité, de la nature et des paysages du 8 août 2016 complète le 
dispositif relatif aux plans nationaux d’actions : elle prévoit que l’État établisse, d’ici le 1er janvier 
2020, des plans nationaux d’actions en faveur des espèces endémiques de faune ou de flore 
sauvage particulièrement menacées, identifiées comme étant « en danger critique » ou « en danger » 
(statuts CR et EN de la liste rouge nationale établie selon les critères de l’UICN) dans la liste rouge 
nationale établie selon les critères de l’Union internationale pour la conservation de la nature (environ 
120 espèces dont 80 % sont présentes outre-mer). 

Dans le cadre du projet, les chiroptères sont concernés par un 3ème PNA polyspécifique orienté vers 
le rétablissement des espèces les plus menacées. Le tableau suivant liste les espèces concernées 
par ce PNA et le projet.  

Tableau 1 : Espèces concernées par le 3ème PNA  

Statut 
UICN 

Nom commun Nom scientifique 
Concernée 

par le projet 
PNA 

LC Petit Rhinolophe Rhinolophus hipposideros / 

1er PNA 1999-2004 
 

2ème PNA 2009-2013 
(34 espèces) 

 
3ème PNA 2016-2025 

(19 espèces) 

NT Grand Rhinolophe Rhinolophus ferrumequinum / 

LC Sérotine commune Eptesicus serotinus X 

VU Murin de Capaccini Myotis capaccinii / 

VU Minioptère de Schreibers Miniopterus schreibersii X 

VU Murin du Maghreb Myotis punicus Felten / 

NT Rhinolophe euryale Rhinolophus euryale / 

NA Murin des marais Myotis dasycneme / 

DD Oreillard montagnard Plecotus macrobullaris / 

DD Grande Noctule Nyctalus lasiopterus / 

DD Murin d'Escalera Myotis escalerai / 

LC Sérotine de Nilsson Eptesicus nilssonii / 

NT Petit Murin Myotis blythii X 

NT Pipistrelle de Nathusius Pipistrellus nathusii  

NT Murin de Bechstein Myotis bechsteinii X 

CR Rhinolophe de Méhely Rhinolophus mehelyi / 

LC Pipistrelle commune Pipistrellus pipistrellus X 

NT Noctule commune Nyctalus noctula X 

NT Noctule de Leisler Nyctalus leisleri X 
 

Catégories : CR : en danger critique de disparition ; EN : en danger de disparition ; VU : vulnérable ; NT : quasi 
menacée de disparition ; LC : faible risque de disparition ; DD : insuffisamment documentée ; NA : non 
applicable. 

Au final, le PNA en faveur des chiroptères concerne 7 espèces recensées au droit du 
projet : 

�  Minioptère de Schreibers (Miniopterus schreibersi) ; 

� Murin de Bechstein (Myotis bechsteini) ; 

� Noctule de Leisler (Nyctalus leisleri) ; 

� Noctule commune (Nyctalus noctula) ; 

� Petit Murin (Myotis blythii) ; 

� Pipistrelle commune (Pipistrellus pipistrellus) ; 

� Sérotine commune (Eptesicus serotinus) ; 

 

Afin d’améliorer l’état de conservation de ces espèces, le 3ème PNA (2016-2025) identifie huit grandes 
actions sont identifiées : 

Action n°02 : Organiser une veille sanitaire ; 

Action n°03 : Intégrer les Chiroptères dans l‘aménagement du territoire et rétablir les corridors 
biologiques ; 

Action n°04 : Protéger les gîtes souterrains et rupestres ; 

Action n°05 : Protéger les gîtes dans les bâtiments ; 

Action n°06 : Prendre en compte les Chiroptères dans les infrastructures de transport et les 
ouvrages d’art ; 

Action n°07 : Intégrer les enjeux Chiroptères lors de l’implantation de parc éoliens ; 

Action n°08 : Améliorer la prise en compte des chauves-souris dans la gestion forestière publique et 
privée ; 

Action n°09 : Intégrer les Chiroptères dans les pratiques agricoles ; 

Deux actions transversales sont indispensables à la mise en œuvre de ce PNA : 

Action n°01 : Mettre en place un observatoire national et acquérir les connaissances nécessaires 
permettant d’améliorer l’état de conservation des espèces ; 

Action n°10 : Soutenir les réseaux, promouvoir les échanges et sensibiliser.  

Le projet est plus particulièrement concerné par les actions n°03 et n°06. Le tableau page suivante 
présente la compatibilité du projet avec les objectifs de ces deux actions.  
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Tableau 2 : Compatibilité du projet avec les objectifs des actions 03 et 06 du 3ème PNA 

Actions Objectifs 

Espèce 
prioritaire PNA 
contactée sur le 

projet 

Description 
Compatibilité avec le 

projet 

Action 
n°03 

Prendre en compte 
la fonctionnalité des 

habitats et le 
comportement des 

espèces dans 
l’aménagement du 

territoire 
 

Minioptère de 
Schreibers 

 
Petit Murin 

 
Murin de 
Bechstein 

 
Sérotine 

commune 
 

(Autres espèces 
ciblées) 

Intégrer l’enjeu 
Chiroptères en 

rédigeant des lignes 
directrices pour la prise 
en compte des espèces 

dans 
les projets 

d’aménagement du 
territoire  et 

les études d’impact 
soumises à avis de 

l’autorité 
environnementale 

Prise en compte des 
Chiroptères dans la 
conception du projet 

(recherche de 
préservation de la 

continuité écologique le 
long du Drac en termes 
de trames verte et noire) 

 
Prise en compte des 

Chiroptères dans l’étude 
d’impact (évaluation 

environnementale) du 
dossier DUP soumise à 

l’avis de l’autorité 
environnementale 

CGEDD 

Action 
n°06 

Diminuer la 
mortalité des 

Chiroptères due 
aux infrastructures 

de transport 
 

Prendre en 
compte les 

Chiroptères lors de 
la construction, 

l’exploitation ou la 
requalification des 
infrastructures de 

transport et lors de 
la construction, la 
rénovation ou la 

destruction 
des ouvrages d’art 

Minioptère de 
Schreibers 

 
Petit Murin 

 
Pipistrelle 
commune 

 
Murin de 
Bechstein 

 
(Autres espèces 

ciblées) 

Protéger en 
participant notamment à 

la centralisation des 
résultats des suivis des 

aménagements 
spécifiques et à leur 

diffusion 
 

Protéger en participant 
collecte d’expériences 

de mesures d’évitement, 
de réduction et de 

compensation et en 
contribuant à la réussite 

de ces actions en 
favorisant les liens entre 

acteurs et, le cas 
échéant, en collaborant 

aux démarches 
d’évaluation de 

l’efficacité de ces 
mesures 

Amélioration des 
connaissances des 

Chiroptères à travers les 
diagnostics écologiques 
réalisés entre 2010 et 

2016). 
 

Mise en œuvre de la 
démarche ERC qui a 

abouti à la définition de 
mesures d’évitement, de 

réduction et le cas 
échéant, de mesures de 

compensation (voir 
chapitres 

correspondants de la 
présente demande de 

dérogation) 
 

Mise en œuvre de 
mesures de suivi de 

l’efficacité de ces 
mesures 

 

� Le projet est compatible avec les objectifs du PNA 2016-2025 en faveur des 
Chiroptères, par la prise en compte des Chiroptères durant les travaux de 
construction et l’exploitation de l’autoroute et le suivi de l’efficacité des mesures qui 
seront mises en œuvre.  

� En revanche, il n’est pas possible de vérifier la compatibilité du projet avec les 
déclinaisons régionales du présent PN, le plan d’actions régional étant encore en 
cours d’élaboration. Il devrait cibler en priorité les espèces définies au niveau 
national et, en complément, les espèces dont l’état des populations dans la région 
nécessite une attention particulière. 

�  

�  

4.4.2. COMPATIBILITÉ AVEC LES ESPACES NATURELS 
INVENTORIÉS, RÉGLEMENTÉS OU PROTÉGÉS 

4.5. ZNIEFF 

Globalement, le projet conduira à un effet d’emprise faible sur la ZNIEFF de type 2 820031962 - Zone 
fonctionnelle de la vallée du Drac à l’aval de Notre-Dame-de-Commiers. L’effet d’emprise sera limité 
à certains secteurs où les besoins de réalisation du projet ne permettent pas d’éviter une réduction 
partielle de la trame boisée de pied de digue. Les secteurs concernés sont notamment : 

• la rive droite de l’Isère au droit du viaduc lié aux installations provisoires de chantier (≈ 250 ml) ; 

• le secteur nord de l’échangeur de Catane où le projet ne permet pas d’éviter une réduction 
ponctuelle (≈ 100 ml) du rideau boisé  ripisylve) du pied de digue. 

Globalement, la continuité écologique le long du Drac sera maintenue par la préservation d’une trame 
arborée en pied de digue entre l’échangeur du Rondeau et la confluence Isère – Drac et renforcée 
par le réaménagement paysager et écologique en bordure d’emprises définitives de l’infrastructure. 

4.6. RÉSEAU NATURA 2000 

La zone d’étude s'inscrit à l'extérieur du réseau Natura 2000. Deux sites sont recensés dans un rayon 
de 4 km autour de la zone d’étude. 

Tableau 3 : Sites Natura 2000 présents dans un rayon de 3 km autour du projet 

Code Nom Statut Distance au projet 

FR8201745 Pelouses, forêts remarquables et habitats rocheux 
du plateau de Sornin ZSC ≈ 4 km 

/ Hauts plateaux du Vercors et forêt de Coulmes ZICO ≈ 2 km 
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La ZICO ne constituant pas un site appartenant au réseau Natura 2000, ce site ne fait pas 
l’objet d’une évaluation des incidences Natura 2000. 

� La ZSC FR8201745 – Pelouses, forêts remarquables et habitats rocheux 
du plateau de Sornin 

� État initial 

Cette ZSC est située à un peu plus de 4 km du projet. Le site du Sornin est un plateau calcaire 
(calcaires Urgonien) situé à l'extrémité septentrionale du massif du Vercors en Isère. Situé sur les 
communes d’Engins et de Sassenage, le site comprend du nord au sud, les plateaux de Sornin, de la 
Molière et de la Robertière qui constitue le prolongement des versants exposés à l’est du synclinal du 
Val de Lans. 

D’après le document d’objectifs du site disponible sur le site de la DREAL Rhône-Alpes et datant de 
2005, 21 habitats d’intérêt communautaire ont été recensés dont 4 prioritaires.  

� Lien avec les habitats et espèces recensées dans la zone d’étude 

• Aucun des habitats d’intérêt communautaire, répertorié dans le FSD (Formulaire Standard des 
Données) et le DOCOB (Document d’Objectifs) du site des Pelouses, forêts remarquables et 
habitats rocheux du plateau de Sornin n’a été recensé dans la zone d’étude du projet et ne 
correspond aux habitats naturels recensés aux abords du projet ; 

• Le Sabot de vénus, espèce végétale d’intérêt communautaire répertoriée dans le FSD et le 
DOCOB du site des Pelouses, forêts remarquables et habitats rocheux du plateau de Sornin n’a 
pas été recensée dans la zone d’étude du projet ; 

• Concernant les espèces animales d’intérêt communautaire, répertoriées dans le FSD et le 
DOCOB du site des Pelouses, forêts remarquables et habitats rocheux du plateau de Sornin,  
trois ont également été contactées dans la zone d’étude du projet. Il s’agit de : 

o 2 espèces de Chiroptères : le Murin de Natterer contacté en transit et chasse à la 
confluence Isère-Vence et la Noctule de Leisler contacté en transit et chasse le long 
du Drac ;  

o 1 espèce d’oiseau : le Milan noir observé uniquement en survol de la zone d’étude. 

� Effets directs 

Le projet s’inscrit à l’extérieur de sites du réseau Natura 2000. Éloigné du périmètre de ce site situé 
en altitude, le projet n’entraînera donc aucun impact direct sur les habitats et espèces d’intérêt 
communautaire ayant justifié la désignation de ce site Natura 2000. 

 

 

 

Figure 1 : Extrait de l’atlas cartographique du SRCE Rhône-Alpes au droit du site Natura 2000 
des pelouses, forêts et habitats rocheux du plateau de Sornin (d’après le SRCE, 2014). La zone 

de projet est figurée en blanc 

� Effets indirects 

Le périmètre du projet ne présente pas de relation fonctionnelle avec la ZSC des Pelouses, forêts 
remarquables et habitats rocheux du plateau de Sornin. Il s’inscrit à plus de 3 km à l’Ouest et en rive 
gauche de l’Isère soit à l’opposé de la rive sur laquelle les travaux de réaménagement de l’A480 sont 
envisagés. Les risques indirects d’interaction sur les espèces d’intérêt communautaire ayant justifié la 
désignation du site se limitent à 3 espèces : 

• deux espèces de Chiroptères : la Noctule de Leisler et le Murin de Natterer ; 
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• une espèce d’oiseau, le Milan noir. 

Le Murin de Natterer et la Noctule de Leisler, pour lesquels aucune colonie, gîte hivernal ou de 
reproduction ne sont renseignés par le DOCOB sur le site Natura 2000 ou dans la zone de projet, 
peuvent être susceptibles d’effectuer des déplacements plus ou moins importants en période 
estivale : 

•  Murin de Natterer : espèce principalement forestière appréciant également les zones humides, 
les zones de chasse peuvent être éloignées de 1 à 4 km des gîtes estivaux ; 

• Noctule de Leisler : espèce principalement forestière pouvant chasser parfois en prairies ou 
villages, les zones de chasse peuvent être éloignées de 13 km des gîtes estivaux.  

Le risque que les milieux traversés par le projet soient exploités par des individus de ces deux 
espèces en provenance du site Natura 2000 reste néanmoins très faible voire nul au regard :  

• de la distance séparant la zone de projet du site Natura 2000 (environ 4 km) qui correspond à la 
limite du rayon d’action du Murin de Natterer ; 

• de la faible connectivité entre le site Natura 2000 et la zone de projet liée notamment à la 
présence des zones urbanisées de Sassenage qui s’étendent en pied du massif du Vercors 
entre le plateau de Sornin et les vallées de l’Isère et du Drac (voir extrait de carte du SRCE 
Rhône-Alpes ci-dessous). Les espaces de plus forte perméabilité sont en effet 
préférentiellement situés au nord de la zone de projet  au droit de la plaine de Noyarey qui 
constitue dans ce secteur le corridor écologique Vercors-Isère d’importance régionale du SRCE 
Rhône-Alpes et du plan d’actions TVB de la métropole grenobloise ; 

• Ce risque est différent pour le Milan noir, rapace exploitant un vaste territoire pour s’alimenter et 
se reproduire (environ 100 km2). Néanmoins l’espèce n’a été contactée qu’en survol de la zone 
d’étude qu’elle fréquente déjà. S’agissant d’une espèce qui s’accommode bien de la présence 
de l’homme et de ses activités, elle ne sera pas plus perturbée. 

4.6.1.1.2. CONCLUSION 

Le projet n’interceptera pas la ZSC des Pelouses, forêts remarquables et habitats rocheux du plateau 
de Sornin et n’aura donc pas d’incidence directe sur les habitats et espèces d’intérêt communautaire 
ayant justifié ce site.  

Le site n’étant pas non plus situé en continuité écologique de la zone de projet, ce dernier n’aura 
donc pas non plus d’incidence directe sur les espèces d’intérêt communautaire ayant justifié ce site.  

Le projet ne portera donc pas atteinte à l'état de conservation des habitats et espèces 
d'intérêt communautaire qui ont justifié ce site et donc à son intégrité. 

4.6.2. COMPATIBILITÉ AVEC LE SRCE RHÔNE-ALPES 

Le SRCE de Rhône-Alpes a été adopté par délibération du Conseil régional du 19 juin 2014 et par 
arrêté préfectoral du16/07/2014 publié au recueil des actes administratifs de Rhône-Alpes le 18 juillet 
2014.  

La Trame verte et bleue régionale doit garantir la mise en œuvre locale des 5 grands objectifs qui lui 
sont assignés par la loi.  Il s’agit d’enrayer la perte de biodiversité en participant à la préservation, à la 
gestion et à la remise en bon état des milieux nécessaires aux continuités écologiques, tout en 
prenant en compte les activités humaines, et notamment agricoles.  

 

 

 

Figure 2 : Extrait de l’atlas cartographique du SRCE Rhône-Alpes sur la zone d’étude (d’après 
le SRCE, 2014) 

L’analyse de l’extrait cartographique du SRCE Rhône-Alpes sur la zone d’étude indique que : 

• Elle n’est pas concernée par un corridor d’importance régionale, le plus proche à remettre en 
état étant situé à plus de 1 km au nord et relie les hauts plateaux du Vercors aux boisements du 
Mollard ; 
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• Elle est traversée par de grandes infrastructures de transport (A48 et A480, VRU et voies 
ferrées) qui fragmentent le territoire. Ces routes ne sont toutefois pas indiquées comme zones 
de conflits. Le seul point de conflit correspond au passage d’une ligne à haute tension au droit 
du synchrotron ; 

• Elle est majoritairement constituée de secteurs urbanisés et artificialisés. Le nord-est et  le sud-
ouest constituent des réservoirs de biodiversité correspondant aux versants méridionaux de la 
Chartreuse et au plateau des Vouillants classés en PNR, ZNIEFF ou ENS ; 

• Elle est traversée par le Drac puis l’Isère qui sont reconnus comme une trame bleue avec un 
objectif de remise en bon état. Deux obstacles à l’écoulement sont toutefois identifiés sur le 
Drac et qui correspondent d’une part au seuil de la prise d’eau du réacteur du CEA et d’autre 
part au seuil du pont du Drac. 

Le plan d’actions stratégiques du SRCE propose sept grandes orientations, elles-mêmes déclinées 
en objectifs pour lesquels est proposé un certain nombre de mesures. Seules les orientations et 
objectifs en lien avec le projet sont présentés dans le tableau page suivante. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Aménagement de l’A480 et de l’échangeur du Rondeau dans la traversée de Grenoble 4 - Le projet 

 AREA / État 

Version 2 - Avril 2018 Pièce E – Demande de  dérogation aux interdictions relatives aux espèces protégées au titre du 4  de l’article L. 411-2 du Code de 
l’Environnement Page 24 / 87 

 

Tableau 4 : Orientations et objectifs du SRCE Rhône-Alpes en lien avec le projet  

Orientation  Compatibilité avec le projet 

Orientation 1 
Prendre en compte 
la Trame Verte et 
Bleue dans les 

documents 
d’urbanisme et dans 

les projets 
d’aménagement 

L’objectif prioritaire du SRCE est d’éviter les actions pouvant avoir un impact négatif sur 
les différentes composantes de la Trame verte et bleue. Aussi, la prise en compte de 
l’ensemble des composantes de la Trame verte et bleue dans les documents d’urbanisme 
permet d’éviter, le plus en amont possible, qu’elles ne soient dégradées de manière 
irréversible par des projets d’urbanisation et d’artificialisation des sols.  
Cette relation de prise en compte entre SRCE et documents d’urbanisme résulte de la Loi 
Grenelle. Elle doit être réalisée sur la base des outils à disposition des documents 
d’urbanisme et des données mobilisables. 

Le projet se situe entre les deux réservoirs de biodiversité majeurs que sont le Vercors et la 
Chartreuse. Il n’interfère pas avec ces réservoirs et ne crée pas de coupure supplémentaire entre les 
deux massifs car les connexions existantes sont maintenues, avec même une recherche d’amélioration 
autant que possible. 
L’Isère et le Drac sont également des réservoirs de biodiversité. Leurs continuités hydraulique et 
écologique ne sont pas significativement dégradées par le projet. 

Le projet ne touchant pas le cours d’eau du Drac et de manière limitée l’Isère, il n’entrainera aucun 
effet négatif sur la trame bleue. Par contre il aura un effet positif lié à la remise à niveau 
environnementale des dispositifs d’assainissement et donc des dispositifs de traitement qualitatif des 
eaux de chaussées. 

Concernant la trame verte, le projet réutilisera des infrastructures existantes qui limiteront 
l’augmentation de la fragmentation actuelle. Comparativement à la situation actuelle, l’impact attendu 
sera donc limité, que ce soit en phase travaux ou en phase d’exploitation, mais pourra être 
ponctuellement plus important sur les secteurs où le projet passe au plus proche de la digue. Il s’agit 
notamment du secteur situé entre l’échangeur du Vercors et de Catane où le Drac forme une annexe 
fluviale en pied de digue et où se développent d’importants ilots végétalisés. La continuité écologique 
le long du Drac sera préservée et renforcée par le réaménagement paysager et écologique en bordure 
d’emprises définitives de l’infrastructure. L’implantation d’un éclairage adapté aux seuls réels besoins 
liés aux activités humaines (sécurité, confort) et distribué du côté urbanisé permettra de préserver des 
zones non éclairées le long du Drac. Ajouté aux mesures de renforcement par plantations de la 
ripisylve, les mesures mises en œuvre permettront ainsi de renforcer le rideau arboré existant et de 
maintenir la trame noire actuelle. 

Les principaux réservoirs de biodiversité les plus proches sont la Chartreuse et le Vercors pour la 
trame verte et l’Isère et le Drac pour la trame bleue. Le projet ne remet pas en cause la perméabilité 
des milieux, ni n’interfère avec les réservoirs de biodiversité. Les recherches d’améliorations de la 
perméabilité de l’ouvrage et la mise en sécurité vis-à-vis de l’obstacle que constitue l’infrastructure 
pour la faune permettront même au contraire d’améliorer la situation actuelle. 
Le projet s’inscrit dans la démarche « Éviter, Réduire, Compenser » pour sa conception. La démarche 
« Éviter, Réduire, Compenser » menée dans la définition du projet permet de garantir que celui-ci 
préserve la trame verte et bleue, même, voire surtout, dans les secteurs les plus urbanisés, où cette 
trame relictuelle prend une importance d’autant plus particulière. Les aménagements prévus 
permettent même sur certains points une remise à niveau environnementale par rapport à l’état initial 
(traitement des eaux pluviales, aménagements en faveur des continuités écologiques, …). Le principe 
de cette démarche est précisé dans la présente étude d’impact, notamment aux chapitres « solutions 
envisagées et raisons pour lesquelles le projet a été retenu, notamment du point de vue de 
l’environnement » et « impacts du projet et mesures associées ». 
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Orientation  Compatibilité avec le projet 

Orientation 2 
Améliorer la 

transparence des 
infrastructures et 
ouvrages vis-à-vis 

de la Trame verte et 
bleue 

L’impact des infrastructures et des ouvrages de transport sur la fonctionnalité écologique 
des espaces a été reconnu comme l’un des principaux enjeux pour la région Rhône-
Alpes. Infrastructures et ouvrages constituent, pour la majorité des espèces animales et 
végétales (tant terrestres qu’aquatiques) des barrières artificielles, ponctuelles, linéaires 
ou surfaciques, nuisant à leurs capacités de déplacement. Cet enjeu est déjà perçu et 
généralement intégré dans les pratiques des gestionnaires d’infrastructures. De plus, une 
réglementation encadre fortement, par le régime des études d’impact, tout nouveau projet 
d’infrastructure. 
Le SRCE réaffirme l’objectif de transparence de l’ensemble des infrastructures, ouvrages, 
aménagements et installations dégradant les fonctionnalités des espaces tant terrestres 
qu’aquatiques. L’objectif est d’assurer les liens entre les différentes composantes de la 
Trame verte et bleue (dont la Trame aérienne) afin d’éviter le cloisonnement des 
populations et de faciliter les échanges génétiques nécessaires à la survie des espèces 
de la faune et de la flore sauvages. 
Deux cas peuvent être distingués : 

• soit ces liens existent et sont déjà fonctionnels : il s’agit alors de garantir durablement 
cette fonctionnalité en donnant la priorité à l’évitement ; 

• soit ces liens sont dégradés et nécessitent la mise en œuvre d’actions de 
restauration, visant à résorber les points de conflits tant terrestres qu’aquatiques. Il 
s’agit alors d’impulser, coordonner et accompagner ces projets. 

Le projet prévoit la mise en œuvre de mesures de réduction et de compensation qui visent une 
amélioration des trames verte, bleue et noire par une remise à niveau environnementale des dispositifs 
d’assainissement, le réaménagement paysager et écologique en bordure d’emprises définitives de 
l’infrastructure et le renforcement des ripisylves du Drac et de l’Isère. 
Le projet ne touchant pas les cours d’eau du Drac et de l’Isère, il n’entrainera aucun effet négatif sur la 
trame bleue. Par contre il aura un effet positif lié à la remise à niveau environnementale des dispositifs 
d’assainissement et donc des dispositifs de traitement qualitatif des eaux de chaussées. 
Concernant la trame verte, le projet réutilisera des infrastructures existantes qui limiteront 
l’augmentation de la fragmentation actuelle. Comparativement à la situation actuelle, l’impact attendu 
sera donc limité, que ce soit en phase travaux ou en phase d’exploitation, mais pourra être 
ponctuellement plus important sur les secteurs où le projet passe au plus proche de la digue. Il s’agit 
notamment du secteur situé entre l’échangeur du Vercors et de Catane où le Drac forme une annexe 
fluviale en pied de digue et où se développent d’importants ilots végétalisés. 
Dans ces secteurs, les opérations de déboisements entraineront une réduction transversale plus 
importante du rideau arboré et ainsi un risque de réduction de fonctionnalité de la trame forestière mais 
également un risque de réduction de la fonctionnalité de la trame noire. Néanmoins, la continuité 
écologique le long du Drac sera préservée et renforcée par le réaménagement paysager et écologique 
en bordure d’emprises définitives de l’infrastructure. 
L’implantation d’un éclairage adapté aux seuls réels besoins liés aux activités humaines (sécurité, 
confort) et distribué essentiellement du côté de Grenoble permettra de préserver des zones non 
éclairées le long du Drac. Ajouté aux mesures de renforcement par plantations de la ripisylve, les 
mesures mises en œuvre permettront ainsi de renforcer le rideau arboré existant et de maintenir la 
trame noire actuelle. 

Orientation 3 
Préserver et 
améliorer la 

perméabilité des 
espaces agricoles et 

forestiers 

Les espaces agricoles et forestiers sont un support essentiel de la qualité et de la 
structuration de la Trame verte et bleue de Rhône-Alpes.  
Dans ce contexte, il s’agit de garantir le foncier agricole sur le long terme, de promouvoir 
des pratiques de gestion favorables à la biodiversité tout en évitant de déstabiliser des 
outils ou des filières de production. Les politiques publiques, en concertation avec les 
acteurs agricoles et forestiers (chambres d’agriculture, CRPF, ONF…), doivent veiller à 
assurer la préservation de la fonctionnalité, voire de la multifonctionnalité, des espaces 
agricoles et forestiers dans le temps. 

Le projet ne concerne aucun foncier agricole ou forestier. 

Orientation 6 
Mettre en synergie 

et favoriser la 
cohérence des 

politiques publiques 

Un des objectifs majeurs du SRCE est de mettre en place des synergies entre les 
politiques publiques et privées liées à l’aménagement du territoire, pour qu’elles 
concourent de manière cohérente et durable au maintien ou à la remise en bon état des 
continuités écologiques régionales. 
Le SRCE préconise notamment la valorisation et la mobilisation les outils et politiques au 
service des continuités écologiques permettant de limiter et résorber les effets négatifs 
des infrastructures et des aménagements sur les corridors écologiques. 

 

Le projet, de par la réutilisation des infrastructures existantes, limitera l’augmentation de la 
fragmentation actuelle. De plus, les mesures de réductions envisagées le long du Drac viseront une 
diversification longitudinale des secteurs traités tant du point de vue de la végétalisation que de 
l’attractivité pour la faune. Elle permettra ainsi de participer à la reconstitution ou à l’amélioration de la 
trame verte et noire avec des essences de substitution d’intérêt écologique supérieur à l’état initial et 
de favoriser les espèces animales atteintes par le projet, que ces dernières appartiennent à la 
biodiversité ordinaire et/ou protégée.  
Concernant les mesures compensatoires, les démarches engagées visent une intégration territoriale 
de ces mesures par la mise en place d’une recherche de sites éligibles à la compensation en 
partenariat avec des acteurs locaux du territoire (Grenoble-Alpes Métropole, gestionnaires d’espaces 
naturels, …)  et situés dans la mesure du possible en lien fonctionnel avec des corridors écologiques 
identifiés tant dans le SRCE Rhône-Alpes que dans le plan d’actions TVB de Grenoble-Alpes-
Métropole. 
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4.7. JUSTIFICATION DE L’INTÉRÊT PUBLIC MAJEUR DU 
PROJET AU REGARD DES DISPOSITIONS DE L’ARTICLE 
L.411.2 DU CODE DE L’ENVIRONNEMENT 

Le lecteur est invité à se reporter à la Pièce B – Emplacement, description et justification du 
projet pour la justification de l’intérêt public majeur du projet. 

4.8. JUSTIFICATION DE L’ABSENCE DE SOLUTION 
ALTERNATIVE SATISFAISANTE 

Le lecteur est invité à se reporter à la Pièce B – Emplacement, description et justification du 
projet pour la justification de l’absence de solution alternative satisfaisante au projet. 

4.9. JUSTIFICATION DE L’ABSENCE DE NUISANCE À L’ÉTAT 
DE CONSERVATION DES ESPÈCES PROTÉGÉES 

Le présent dossier de demande de dérogation a notamment pour objet, suite aux études écologiques 
réalisées tout au long de la conception du projet, de démontrer l’absence de nuisance du projet à 
l’état de conservation des espèces protégées identifiées dans l’aire d’étude biologique et dans la 
zone d’influence du projet. 

Les chapitres suivants s’attachent donc, par groupe d’espèces : 

• à identifier l’ensemble des enjeux écologiques en présence ; 

• à qualifier les impacts, qu’ils soient directs, indirects ou induits, temporaires ou permanents, 
susceptibles de s’appliquer aux populations d’espèces protégées concernées par le projet ; 

• à définir les mesures d’évitement, de réduction et de compensation de ces impacts mises en 
œuvre par les maîtres d’ouvrage afin d’y remédier ; 

• à conclure sur l’état de conservation des espèces protégées concernées en présence du 
projet. 

Ceci afin de justifier des demandes de dérogation formulées pour les espèces visées, conformément 
aux dispositions des articles L411-1 et 2 du Code de l’Environnement. 
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5. ETAT INITIAL SUR LES ESPÈCES PROTÉGÉES 

Le lecteur est invité à se reporter à la Pièce C – État initial commun pour la présentation de 
l’état initial du contexte écologique et des espèces végétales et animales protégées. 
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6. ANALYSE DES INCIDENCES ET MESURES POUR 

LES ESPÈCES PROTÉGÉES 

6.1. MESURES D’ÉVITEMENT 

 

6.1.1. RÉUTILISATION D’INFRASTRUCTURES EXISTANTES 

Le projet présenté consiste à aménager des infrastructures existantes que sont l’A480 et l’échangeur 
du Rondeau. 

Le parti pris de réutiliser ces infrastructures correspond à une solution de moindre impact 
environnemental par rapport à un parti d’aménagement routier neuf dans la traversée de Grenoble ou 
à sa périphérie. 

6.1.2. MISE EN ŒUVRE DE DIFFÉRENTES SOLUTIONS DE 
RÉAMÉNAGEMENT 

Afin de répondre aux contraintes très fortes induites par l’infrastructure existante (configuration des 
raccordements au tissu urbain (densité des points d’échanges), contraintes de gabarit des ouvrages 
existants, séquences de signalisation,...) et des contraintes physiques (conditions topographiques, 
forte urbanisation existante et ou à venir à l’est – projets de réaménagements - digue et berges du 
Drac à l’ouest, …), différentes solutions de réaménagement de l’A480 et de l’échangeur du Rondeau 
ont été étudiées.  

Ces dernières ont incité à la recherche et à la définition des choix techniques les plus adaptés, y 
compris en envisageant de déroger au référentiel VSA 90-110 relatif à la conception de voies 
structurantes d’agglomération.  

Les choix techniques concernent notamment l’adoption de dispositions permettant de limiter et 
d’optimiser les emprises nécessaires à l’aménagement sans dégrader le niveau de service et la 
sécurité offertes aux usagers :  

• profil en travers à 2 x 3 voies avec des largeurs de voies réduites en voie médiane et voie 
rapide ; 

• terre-plein central de largeur limitée sauf dans le secteur du diffuseur de Catane ; 

• optimisation du nombre de voies d’entrecroisement entre diffuseurs rapprochés ; 

• remplacements localisés de la bande d’arrêt d’urgence par une bande dérasée de droite ; 

• substitutions localisées des talus par des murs de soutènement ; 

• dispositions constructives particulières pour la conception des bassins de traitement. 

Les choix techniques retenus et leur localisation permettront ainsi de réduire les besoins 
d’emprises stricts du projet d’aménagement en dehors de l’infrastructure autoroutière actuelle et 
ainsi de réduire d’autant plus les emprises sur l’environnement extérieur.  

6.1.3. EVITEMENT DES ZONES À ENJEU 

Le positionnement des aménagements et ouvrages en périphérie du projet, tels que les bassins de 
traitement, a été recherché en cohérence avec les enjeux environnementaux et paysagers. 

L’emprise des travaux est strictement limitée afin d’éviter toute divagation d’engins qui pourrait avoir 
des incidences notables sur la reproduction des espèces protégées et induira : 

• une matérialisation physique (clôtures de chantier), stricte et adaptée des zones de chantier ; 

• l’établissement d’un plan de circulation précis et cantonnement des circulations uniquement au 
niveau des cheminements existants. 

Sur le plan environnemental et plus particulièrement vis-à-vis des espèces protégées, les évitements 
les plus notables seront l’absence d’effet du projet sur : 

• la population d’Agrion de mercure identifié dans le contre-canal de l’Isère à la confluence Isère-
Vence ; 

• les stations des deux espèces végétales protégées recensées, l’Orthotric de Roger et l’Inule de 
Suisse qui seront spécifiquement mises en défens. 

6.2. INCIDENCES ET MESURES DE RÉDUCTION POUR LES 
ESPÈCES VÉGÉTALES PROTÉGÉES 
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6.2.1. L’INULE DE SUISSE 

6.2.1.1. EN PHASE TRAVAUX 

� Effets 

Au regard de l’état actuel des connaissances sur les stations d’Inule de Suisse, le projet n’aura aucun 
effet d’emprise sur l’espèce y compris sur les berges du contre-canal où les eaux traitées du bassin 
A48 BA 92+925-1 doit se rejeter. 

Néanmoins d’ici le démarrage des travaux de terrassement du bassin, l’espèce pourrait développer 
de nouvelles stations sur les berges de ce contre-canal et qui pourraient être impactées par les 
travaux par effet d’emprise de l’aménagement du point de rejet du bassin A48 BA 92+925-1. 

� Mesures 

L’intégralité des stations d’Inule de Suisse recensées seront mise en défens physiquement par des 
dispositifs adaptés (clôtures) afin de les préserver des travaux dès le début du chantier et jusqu’à la 
fin des travaux. Des panneaux d’information seront mis en place afin d’informer et de sensibiliser le 
personnel de chantier sur l’enjeu lié à ces zonages de protection. 

  

Figure 3 : Exemples de panneaux de signalisation de la présence d’espèces végétales 
protégées (© Egis) 

Dans le cas où de nouvelles stations d’Inule de Suisse se développeraient sur les berges du contre-
canal et risqueraient d’être impactées par les travaux de terrassement du point de rejet, des mesures 
de déplacement adaptées seront mises en œuvre. L’Inule de Suisse étant une espèce 
hémicryptophyte (bourgeons persistants au niveau du sol durant la mauvaise saison) et le taux de 
germination des graines étant reconnu comme faible (contrairement aux bourgeons hypogés), un 
protocole de déplacement par déplacage-replacage est le plus adapté pour déplacer les pieds 
d'espèce qui seraient impactés : 

• Déplacement du point de rejet du bassin dans une zone des berges du contre-canal où aucune 
station d’Inule de Suisse ne se développe ; 

• Si nécessaire, déplacement des pieds d’Inule de Suisse éventuellement impacté par un 
déplacage léger et adapté à la station à déplacer : 

o Identification, délimitation précise (pointage GPS) et piquetage des stations d’espèces 
à déplaquer par l’écologue de chantier durant la période de floraison précédant le 
début des travaux (surface indéterminée) ; 

o Réalisation d’un débroussaillage manuel adapté sur les secteurs à déplaquer ;  

o Réalisation d’essais de déplacage afin de s’assurer de la bonne tenue des sols ; 

o Pré-découpage des plaques sur les secteurs piquetés. Le pré-découpage sera réalisé 
manuellement avec un dispositif adapté (lame) susceptible d’assurer la bonne tenue 
des bords de la plaque sans la déstructurer ; 

o Déplacage soigné jusqu’à 25-30 cm de profondeur de manière à éviter toute 
déstructuration des horizons du sol ; 

o Préparation préalable de la zone d’accueil in situ à proximité de la station initiale dans 
des habitats comparables sans concurrence ; 

o Replacage manuel. 

Les talus et délaissés réalisés feront l’objet de traitements paysagers utilisant des essences locales 
afin de répondre à des objectifs multiples : 

• Végétaliser les réaménagements par une palette végétale adaptée en fonction des typologies 
des milieux présents (humidité, lumière, pédologie, …) et cohérente avec le milieu naturel 
environnant ; 

• Mettre en concurrence les espèces exotiques envahissantes ; 

• Préserver et renforcer la continuité écologique le long de la rive droite du Drac et de l’Isère le 
long des berges. 

En cohérence avec les actions mises en place au niveau national (Ecophyto 2018) et les 
préconisations du SDAGE du bassin Rhône-Méditerranée, les maîtres d’ouvrage s’engagent à 
contribuer à réduire de l’utilisation de produits phytosanitaires du projet et à mettre en œuvre une 
gestion raisonnée des dépendances vertes. 

L'usage des produits chimiques est réservé au traitement des zones difficiles d'accès, exposées au 
trafic ou ne pouvant être traitées par d'autres techniques dites alternatives (décapage thermique, ..) 
dans des conditions techniques ou économiques acceptables. 

6.2.2. L’ORTHOTRIC DE ROGER 

� Effets 

Que ce soit en phase travaux ou en phase exploitation, le projet n’aura aucun impact sur la station 
d’Orthotric de Roger recensée sur la zone d’étude, cette dernière étant située en retrait des emprises 
limitées à la piste cyclable existante dans le secteur. 
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� Mesures 

En phase travaux, les mesures seront les mêmes que pour l’Inule de Suisse à savoir une mise en 
défens physique de la station d’Orthotric de Roger à préserver. 

L’un des arbres (érable) sur lequel se développe l’espèce étant localisé à proximité immédiate de 
l’emprise des travaux de terrassement devront être soigneux et précis de manière à préserver au 
maximum le système racinaire qui pourrait se développer sous la piste cyclable actuel. Inscrite dans 
leur cahier des charges, les entreprises auront pour objectif de ne pas remettre en question la viabilité 
de l’érable.  

En phase exploitation, aucune mesure spécifique particulière n’est prévue.  

6.2.3. LES AUTRES ESPÈCES PATRIMONIALES NON 
PROTÉGÉES 

6.2.3.1. EN PHASE TRAVAUX 

� Effets 

Concernant les espèces végétales patrimoniales non protégées, le projet aura un effet d’emprise sur : 

• Les stations de Pigamon jaune et l’Orthotric remarquable localisés dans le délaissé A480- 
RN481 ; 

• La station d’Ophrys araignée sous la culée nord du viaduc de l’Isère (côté rive droite) ; 

• Les stations d’Orchis pyramidal qui se développent dans les friches herbacées au droit de 
l’échangeur du Vercors. 

Situées en retrait des emprises dans le talus de digue le long du Drac ou sur les berges de l’Isère, les 
autres stations d’espèces patrimoniales (Orchis singe, Epipactis à larges feuilles, Orthotric de Suède, 
Pixie ferrugineuse, …), ne seront pas impactées par le projet. 

� Mesures 

En phase travaux, les mesures seront les mêmes que pour l’Inule de Suisse et l’Orthotric de Roger à 
savoir une mise en défens physique des stations d’espèces qui pourront être préservées des travaux. 

6.2.3.2. EN PHASE EXPLOITATION 

Les espèces bénéficieront des mesures de traitement paysager des talus et des délaissés et 
présentées par ailleurs au & 6.3.2 concernant les mesures en faveur de la faune. 

6.2.4. GESTION DES ESPÈCES EXOTIQUES 
ENVAHISSANTES 

La prise en compte des espèces exotiques envahissantes interviendra dès la phase préparatoire du 
chantier par la mise en place d’un plan d’action de gestion des espèces exotiques envahissantes qui 
sera imposé dans le cahier des charges des entreprises. Il sera mis en œuvre tout au long de la 
phase de travaux mais également au-delà par la mise en place d’un plan de contrôle lors de la phase 
d’exploitation.  

Le plan d’action aura pour objectif de traiter les principaux foyers d’espèces exotiques envahissantes 
localisés dans les zones d’influence du projet.  

Les espèces exotiques envahissantes plus particulièrement concernées sont l’Ailanthe, l’Ambroisie, le 
Buddleia de David, le Robinier faux-acacia, la Renouée du Japon et les Solidages, espèces 
considérées comme très envahissantes (voir tableau ci-après). 

Tableau 5 : Sites Natura 2000 présents dans un rayon de 3 km autour du projet  

Nom commun Principaux foyers 

Surface 
indicative dans 

la zone 
d’emprise  

Critère d’invisibilité  

(d‘après le PIFH) 

Ailanthe Tout le linéaire du projet ≈ 1 400 m² Très envahissant 

Ambroisie Échangeur Louise Michel < 10 m² Très envahissant 

Buddleia de David Tout le linéaire du projet 

≈ 6 000 m² 
répartie avec la 
présence des 

Renouées, du et 
du Robinier faux-

acacia 

Très envahissant 

Cotoneaster non indigène Échangeur de Catane < 10 m² 
Potentiellement 

envahissant 

Érable négundo 
Échangeur du Vercors 

Échangeur Louise Michel 
≈ 120 m² Envahissant 

Impatience de l’Himalaya Hors emprise du projet Hors emprise du 
projet Envahissant 

Onagres 
Échangeur de Catane 

Entre Catane et Rondeau 
≈ 400 m² Non renseigné 

Raisin d’Amérique Hors emprise du projet Hors emprise du 
projet Envahissant 

Renouée du Japon Tout le linéaire du projet 

≈ 6 000 m² 
répartie avec la 

présence du 
Buddleia et du 

Solidage  

Très envahissant 
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Nom commun Principaux foyers 

Surface 
indicative dans 

la zone 
d’emprise  

Critère d’invisibilité  

(d‘après le PIFH) 

Robinier faux-acacia Tout le linéaire du projet 
≈ 6ha répartie 

avec la présence 
de Buddleia  

Très envahissant 

Rue de chèvre Entre Catane et Rondeau ≈ 1 300 m² Envahissant 

Solidage géant Délaissés de l’échangeur A480-
RN481 

Contre-canaux de l’Isère 

1,4 ha 

répartie avec la 
présence du 

Budléia et des 
Renouées  

Très envahissant 

Solidage du Canada Très envahissant 

Séneçon du Cap Tout le linéaire du projet 
Observé 

régulièrement le 
long des voiries 

Envahissant 

Vergerette du Canada Entre Catane et Louise Michel ≈ 150 m² Envahissant 

Vergerette annuelle Entre Louise Michel et Rondeau 

≈ 300 m² 

Envahissant 

Vigne vierge 
Échangeur A480-RB481 

 Échangeur du Rondeau 
Envahissant 

 

Pour une meilleure efficacité, les méthodes de gestion seront nécessairement adaptées à chaque 
espèce et/ou groupe d’espèces selon leur biologie, à chaque site et à chaque type d’envahissement. 
Les moyens de lutte préconisés seront hiérarchisés en fonction notamment : 

• de la surface impactée ; 

• du contexte environnemental ; 

• des enjeux sur la zone concernée ; 

• des enjeux liés aux espèces elles-mêmes (obligation de lutte notamment comme pour 
l’Ambroisie). 

En cas de menace par une nouvelle espèce exotique, il sera nécessaire d’appliquer des mesures de 
gestion rapides afin de prévenir les cas d’une première implantation de limiter son expansion.  

 

Le plan d’action s’articulera autour de trois phases : 

• En phase préparatoire des travaux :  

o Mise à jour de la cartographie des foyers des espèces exotiques envahissantes 
présentée à l’état initial par un écologue afin de tenir compte des potentialités 
d’évolution des espèces les plus envahissantes comme la Renouée du Japon ;  

o Délimitation précise et balisage physique des foyers localisés dans ou à proximité 
immédiate des emprises. Ce balisage s’accompagnera de panneaux de chantier 
précisant le nom de(s) espèce(s) en présence ; 

o Sensibilisation du personnel de chantier aux enjeux environnementaux. Le(s) 
chargé(s) Environnement des entreprises auront entre autres pour mission et tout au 
long de la durée des travaux de procéder : 

� à l’identification et à la signalisation des secteurs contaminés ; 

� à la coordination d’une intervention le plus précocement possible avant la 
période de floraison des espèces ciblées afin d’éviter la dissémination du 
pollen/graines/… ; 

� à la mise en œuvre de mesures préventives plutôt que curatives. 

• Tout au long de la durée des travaux, des mesures seront mises en œuvre dans le but de 
limiter le développement et la colonisation des emprises par les espèces exotiques 
envahissantes. Les mesures suivantes seront a minima mises en place (liste non exhaustive) : 

o Restreindre l’utilisation de terre végétale contaminée et interdire son utilisation en 
dehors des limites du chantier ; 

o Vérifier l’origine des matériaux extérieurs utilisés afin de garantir de ne pas importer 
des terres contaminées dans les secteurs à risques soit sur une majorité de l’emprise ; 

o Replanter ou réensemencer le plus rapidement possible avec des espèces locales et 
adaptées au type de sol ou recouvrir par des géotextiles les zones où le sol a été 
remanié ou laisser à nu ; 

o Nettoyer tout le matériel entrant (roues, chenilles, godets, …) en contact avec les 
espèces exotiques envahissantes avant leur sortie du site, et à la fin du chantier ; 

o Couper la végétation à plus de 10 cm de hauteur lors des fauches d’entretien ; 

o Adapter les fauches en fonction des espèces présentes afin d’éviter tout dissémination 
du pollen et des graines ; 

o Minimiser la production de fragments de racines et de tiges des espèces exotiques 
envahissantes et ne pas en disperser dans le chantier ou en sortie de chantier ; 

o Mettre en place des mesures type « bâches » dans les bennes de transport qui évacue 
la matière végétale ; 

o Mettre en place une bonne gestion des déchets que cela génère. Les résidus issus de 
l’enlèvement des EEE sont assimilés à des déchets non dangereux et plus 
précisément à des déchets verts. En cohérence avec la réglementation actuelle, le 
traitement des déchets devra se faire au plus près du site contaminé et s’appuyer sur 
un principe de valorisation biologique maximale des déchets verts. Néanmoins, la mise 
en décharge de classe II (déchets non dangereux – ISDND) ou III (déchets inertes – 
ISDI pour les terres contaminées, ou encore l’incinération en centre agréé restent 
aujourd’hui les solutions les plus sûres, et ce d’autant plus que le brûlage sur chantier 
sera interdit. 
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Figure 4 : Illustrations de dispositifs laveur de roues mobiles (© Egis / D. Ferreira) 

• Le plan de contrôle des espèces exotiques envahissantes durant le chantier s’articulera autour 
des deux actions principales suivantes qui seront mises en place notamment sous la 
responsabilité de(s) chargé(s) Environnement des entreprises : 

o Mise en place d’une surveillance visuelle tout au long du chantier sur les zones traitées 
et l’intégralité des zones mises à nues situées ou non en continuité ; 

o Réaliser les opérations de gestion autant que nécessaire durant les travaux avec 
l’objectif d’intervenir le plus rapidement possible de manière à prévenir de nouvelles 
repousses et propagations. 

 

De manière générale, les techniques de traitements à mettre en œuvre dépendront des espèces et 
de leurs caractéristiques : 

• Espèces à reproduction sexuée uniquement telle que l’Ambroisie à feuilles d’armoise, le 
Séneçon du cap, la Vergerette du Canada, le Raisin d’Amérique, la Vigne vierge, l’Herbe de la 
Pampa ; 

• Espèces herbacées à rhizome ou stolon (reproduction végétative importante) : telles que les 
Solidages géant et solidage du Canada, les Renouées, les Impatiences de l’Himalaya (ou 
balsamine) ; 

• Espèces arbustives rejetant de souche comme le Buddleia de David ; 

• Espèces arborescentes rejetant et drageonnant comme le Robinier faux-acacia, l’Ailante ou 
l’Érable negundo. 

 

Les traitements qui seront mis en œuvre dépendront aussi de contraintes techniques, sécuritaires, 
environnementales imposées aux entreprises et aux gestionnaires : 

• préservation des ouvrages hydrauliques : les levées de terre des digues, les berges ne pourront 
pas bénéficier d’actions lourdes de décaissement (nécessaire par exemple au traitement 
optimal de la Renouée) ; 

• la coupe et le maintien sur place d’espèces arborescentes ou à racine traçante en dégradation 
sur les ouvrages hydrauliques ne devra pas déstabiliser l’ouvrage ; 

• pour les mêmes raisons que précédemment, la plantation d’espèces arborescentes sur 
l’ouvrage hydraulique peut être proscrite afin de ne pas le déstabiliser. Souvent la végétalisation 
ne pourra se faire sur ces sites sensibles que par l’apport d’espèces herbacées et arbustives. 

Afin de prendre en considération ces contraintes techniques, des itinéraires de lutte sont définis 
dépendant non seulement des caractéristiques des espèces invasives elle-même mais également 
des surfaces infestées, de la nature des terrains où elles sont présentes et des objectifs des maitres 
d’ouvrage. 

Le tableau d’aide à la décision ci-après présente les différents itinéraires de lutte à envisager par les 
entreprises et l’exploitant pour la mise en œuvre des actions de gestion des espèces exotiques 
envahissantes. 
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Tableau 6 : Modalités de lutte contre les espèces invasives 

Groupes d’espèces 
Espèces exotiques 

envahissantes 
concernées 

Préconisations en fonction du 
terrain 

Densité de présence Méthodes préconisées 
Période d’intervention préconisée sur 
la durée du plan de gestion (phases 

travaux et exploitation) 

Espèces à 
reproduction sexuée 

• Ambroisie 

• Séneçon du Cap 

• Raison d’Amérique 

• Vigne vierge 

• Vergerette du Canada 

• Herbe de la Pampa 

Secteurs décapés, mis à nus 
Quelle que soit la densité 

Quelle que soit la surface 

Végétalisation* d’automne Automne 

Végétalisation* de printemps + 
semis d’automne Mars puis novembre 

Secteurs laissés verts 

Absence d’espèces envahissantes Pas de fauche ou fauche > 10 cm 
le moins souvent possible 

Le plus tard possible 

(juin / juillet) 

Présence ponctuelle 

Surface < 50 m² 
Arrachage manuel Selon les espèces 

Présence ponctuelle 

Surface > 50 m² 
Fauches répétées > 10 cm avant 

pollens (Ambroisie) et graines 
Sur la saison de végétation de l’espèce 

visée 

Forte densité 

Quelle que soit la surface 
Végétalisation* d’automne Automne 

Espèces à rhizomes 
ou stolons 

Renouées 

Sur terrains non sensibles avec 
possibilités de mouvements de 

terre, emprise disponible et 
possibilité de végétalisation 

ligneuse 

Sur le massif + 5 m de rayon autour 

 

Sur des surfaces restreintes < 40 m² 

Décaissement 

Fin du printemps – début de l’été Concassage et remise en état 

Bâchage 

Végétalisation* de ligneux Automne 

• Renouées 

• Impatiences 

• Rue de Chèvre 

• Solidages 

Sur terrains peu sensibles sans 
possibilités de mouvements de 

terre, emprise disponible et 
possibilité de végétalisation 
arbustive et arborescente 

Sur le massif + 5 m de rayon autour 

 

Sur des surfaces moyennes jusqu’à 100 m² 

Fauches répétées de 3 à 7 
passages par an en fonction de 
l’espèce ou arrachage manuel 

Sur la saison de végétation de l’espèce 
visée 

Bâchage Automne 

Sur le massif + 5 m de rayon autour 

 

Sur des surfaces >100 m² 

Végétalisation* de ligneux 

 

Fauches répétées de 3 à 7 
passages par an en fonction de 
l’espèce ou arrachage manuel 

Sur la saison de végétation de l’espèce 
visée 

 

Automne 

Végétalisation* de ligneux Automne 

Sur terrains sensibles sans 
possibilités de mouvements de 

terre, emprise disponible et sans 
possibilité de végétalisation de 

Sur le massif + 5 m de rayon autour 

 

Sur des surfaces restreintes < 40 m² 

Arrachage manuel Selon l’espèce 
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Groupes d’espèces 
Espèces exotiques 

envahissantes 
concernées 

Préconisations en fonction du 
terrain 

Densité de présence Méthodes préconisées 
Période d’intervention préconisée sur 
la durée du plan de gestion (phases 

travaux et exploitation) 

ligneux Sur le massif + 5 m de rayon autour 

 

Sur des surfaces > 40 m² 

Fauches répétées de 3 à 7 
passages par an en fonction de 
l’espèce ou arrachage manuel 

Sur la saison de végétation de l’espèce 
visée 

 

Toutes surfaces Végétalisation* de ligneux Automne 

Espèces arbustives 
rejetant des souches Buddleia de David 

Sur terrains peu sensibles et 
possibilité de végétalisation 
arbustive et arborescente 

Jeunes foyers < 50 m² Arrachage manuel – mécanique et 
dessouchage  

Juillet / Août 

Foyers anciens > 50 m² Tronçonnage et fauches répétées 

Sur terrains sensibles sans 
possibilités végétalisation 
arbustive et arborescente  

Quelle que soit la densité 

Quelle que soit la surface 
Végétalisation* de ligneux Automne 

Espèces 
arborescentes 

rejetant et 
drageonnant 

• Robinier faux-acacia 

• Érable de Negundo 

• Aliante 

Secteurs sans sensibilité des 
ouvrages et risque de sécurité et 

végétalisation possible 

Toutes densités 

Peuplement ancien (> 10 cm de diamètre) 
Écorçage Au début de l’été 

Faibles surfaces infestées 

Arbres de diamètre < 10 cm 
Dessouchage Entre Juin et Septembre 

Toutes surfaces Végétalisation* ligneuse Automne 

Secteurs sensibles (risque de 
sécurité des personnes) 

Toutes densités 

Peuplement ancien (> 10 cm de diamètre) 
Abattage et fauches répétées 

Entre Mai et Juillet 
Toutes densités 

Peuplement récent (< 10 cm de diamètre) 
Contrôle du massif et coupes 
répétées des inflorescences 

Tous secteurs sensibles sou 
non 

Foyers récents au stade arbustif quelle que soit 
la surface 

Fauches répétés des jeunes tiges 
en 5 à 6 passages par an selon les 

espèces couplées ou non à la 
végétalisation 

Entre Avril et Septembre puis Novembre 
(si végétalisation) 

 

*La végétalisation sera primordiale après tout action de dessouchage. Il faudra privilégier les espèces arbustives locales (selon la palette végétale recommandée) telles que : Alisier blanc, Saule marsault, Saule 
blanc, Aulne blanc, Merisier à grappes, Charme commun, … 
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6.3. INCIDENCES ET MESURES DE RÉDUCTION POUR LES 
ESPÈCES ANIMALES PROTÉGÉES  

 

 

6.3.1. EN PHASE TRAVAUX 

6.3.1.1. RISQUES DE DESTRUCTION, D'ALTÉRATION OU DE DÉGRADATION 
DES SITES DE REPRODUCTION ET DES AIRES DE REPOS D’ESPÈCES 
ANIMALES PROTÉGÉES ET MESURES 

� Incidences 

La destruction, l’altération ou la dégradation des habitats d’espèces animales protégées (sites de 
reproduction, aires de repos, …) seront essentiellement liées aux travaux de dégagement des 
emprises et de terrassements notamment le long de la rive droite du Drac et le long de l’Isère sous le 
viaduc actuel. 

L’unité fonctionnelle la plus touchée sera celle des ilots et platières du Drac et celle de la confluence 
Isère-Drac. Les effets seront liés d’une part à la destruction de zones d’habitats nécessaires au bon 
déroulement du cycle biologique des espèces, et d’autre part à la perturbation de la libre circulation 
des espèces animales particulièrement le long de la berge droite du Drac.  

Plusieurs espèces ou guildes d’espèces verront leurs habitats détruits, altérés ou dégradés en partie 
par le projet, liés aux travaux de dégagement des emprises et de terrassement du haut de digue. 

� Castor d’Eurasie 

Globalement présent de manière occasionnelle sur les rives de l’Isère et entre la confluence de l’Isère 
et l’échangeur de Catane, la destruction d’habitats favorables à l’espèce sera limitée :

 

• à la destruction d’habitats d’aulnaie-frênaie sur environ 0,1 ha sous le viaduc de l’Isère ;  

• à la destruction d’habitats d’aulnaie-frênaie sur environ 0,05 ha entre la confluence de l’Isère 
et l’échangeur de Catane liés aux exutoires des bassins d’assainissement définitifs. 

Entre l’échangeur de Catane et l’échangeur du Rondeau où le Castor d’Europe est présent de 
manière plus régulière, ses habitats favorables ne seront pas altérés car situés en retrait des 
emprises qui se limitent à la piste cyclable actuelle du haut de digue. 

� Écureuil d’Europe 

Lié au réaménagement de l’échangeur des Martyrs, le projet pourrait entrainer, en cas d’occupation, 
un risque de destruction d’un habitat favorable à l’Écureuil roux où un nid est localisé mais dans une 
zone boisée enclavée et perturbée entre la presqu’île et la RD531 (emprise estimée à 0,3 ha). Sur la 
péninsule, des zones de report sont possibles notamment dans les boisements présents le long de la 
rive gauche de l’Isère. 

� Chiroptères 

Le projet entrainera une réduction des zones de chasse pour les espèces notées en chasse dans la 
zone d’étude. Il s’agit du sud vers le nord : 

• Pipistrelle de Kuhl dont les zones de chasses sont constituées par les délaissés de milieux 
rudéraux de l’échangeur du Rondeau ainsi que la trame boisée du haut de digue entre les 
échangeurs du Rondeau et Louise Michel (effet d’emprise total sur environ 0,9 ha) ; 

• Pipistrelle commune et Sérotine commune dont les zones de chasses sont constituées par les 
délaissés rudéraux de l’échangeur des Martyrs et les boisements de berges fortement 
anthropisés attenants (effet d’emprise total sur environ 1,8 ha) ; 

• Murin de Daubenton dont les zones de chasse sont les mêmes que celles de la Pipistrelle 
commune et de la Sérotine commune auxquelles s’ajoutent les habitats rivulaires au droit du 
viaduc sur l’Isère (effet d’emprise total sur environ 1,84 ha) ; 

• Minioptère de Schreibers qui, comme le Murin de Daubenton, chasse également sur les 
habitats rivulaires au droit du viaduc sur l’Isère (effet d’emprise total sur environ 0,08 ha) ; 

• Grand/Petit Murin dont une zone de chasse est identifiée en rive droite de l’Isère en aval du 
viaduc sur l’Isère (effet d’emprise sur environ 0,12 ha). 

Pour les autres espèces relevées essentiellement en transit le long du Drac, les boisements du haut 
de digue peuvent ponctuellement abriter des gîtes arboricoles estivaux potentiels, boisements qui 
peuvent être occasionnellement exploités comme zones de chasse. 
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� Avifaune 

Les espèces d’oiseaux les plus perturbés sont ceux les cortèges des milieux anthropisés (effet 
d’emprise d’environ 15,5 ha) et rivulaires (effet d’emprise d’environ 2,4 ha sur les mêmes milieux) 
éventuellement en nidification : 

• dans les milieux végétalisés anthropiques herbacés ou arborés du haut de digue où un certain 
nombre d’espèces protégées communes sont nicheurs (Bergeronnette grise, Moineau 
domestique, Pic épeichette, Pinson des arbres, Rougegorge familier, Sitelle torchepot, 
Troglodyte mignon) ; 

• ou dans les délaissés autoroutiers et notamment celui boisé de l’échangeur du Rondeau 
(Fauvette à tête noire, Pic vert, …). 

Les habitats des espèces associées aux ilots végétalisés du Drac (Chevalier guignette, Cincle 
plongeur, Aigrette garzette, …) ou à la confluence Vence-Isère (Martin-pêcheur d’Europe) ne seront 
pas perturbés par le projet. 

� Grenouille rieuse 

Le projet n’aura aucun effet d’emprise sur les habitats favorables à la Grenouille rieuse notés à la 
confluence Vence-Isère ou en pied de digue en aval de l’échangeur du Vercors. 

En revanche et selon le planning des travaux de terrassement du bassin A48 BA 92+925-1 qui se 
rejettera dans le contre-canal de la rive droite de l’Isère et du bassin A480 BA 3+150, les rejets des 
bassins pourraient avoir un impact sur les habitats rivulaires favorables (non protégés 
réglementairement) à la Grenouille rieuse. 

� Reptiles 

Les espèces les plus impactés seront le Lézard des murailles et la Couleuvre verte et jaune 
régulièrement contactés en insolation sur les enrochements de pied de digue et les milieux de 
transition (écotones) de haut de digue entre les friches herbacées rudérales et les fourrés arbustifs ou 
boisements de berges anthropisés. Ces écotones, qui constituent une composante essentielle de 
l’habitat des reptiles (alimentation, zones refuges), se développent tout le long du Drac et de l’Isère.  

Le projet aura en revanche un impact très limité sur la Couleuvre à collier, espèces davantage 
associée aux milieux humides des ilots et platières du pied de digue du Drac. 

� Agrion de mercure 

La population d’Agrion de mercure identifiée dans le contre-canal au droit de la confluence Isère – 
Vence est située en dehors des emprises travaux et sera donc évitée.  

� Truite fario (et potentiellement Ombre commun) 

Concernant la faune aquatique (faune piscicole, mollusques aquatiques, …), le risque de dégradation 
est essentiellement lié à des risques indirects de pollution accidentelle ou par les matières en 
suspension durant les travaux. Ces effets et notamment risques de colmatage de frayères 
potentielles seront néanmoins très limités au regard des régimes hydrologiques de l’Isère et du Drac.  

Par groupes d’espèces ou espèces protégées, le tableau de synthèse suivant récapitule les effets 
d’emprises du projet sur leurs habitats : 

Tableau 7 : Récapitulatif des effets d’emprises du projet sur les habitats d’espèces protégées 

Groupes 
d’espèces  

Espèces  

Surfaces d’habitats impactées par le projet 

Milieux 
boisés 

Milieux 
ouverts 

Zone humide 

(ripisylve) 

Mammifères  

Castor d’Eurasie / / 0,15 ha 

Écureuil roux 0,3 ha / / 

Hérisson d’Europe si présent ≈ 5 000 ml d’écotones Aucun 

Chiroptères 

Pipistrelle de Kuhl 0,8 ha 0,1 ha / 

Pipistrelle commune 

Sérotine commune 
0,8 ha 1 ha / 

Minioptère de Schreibers / 0,04 ha 0,04 ha 

Murin de Daubenton 0,8 1 ha 0,04 ha 

Grand/Petit Murin 0,01 ha 0,12 ha / 

Avifaune 

Cortège anthropisé 5,5 ha 9 ha 1 ha 

Cortège rivulaire 2 ha 0,15 0,25 ha 

Cortège alluvial / / / 

Amphibiens Grenouille rieuse / / Non significatif 

Reptiles 

Lézard des murailles 

Couleuvre verte et jaune 
≈ 5 000 ml d’écotones / 

Couleuvre à collier / / / 

Entomofaune Agrion de mercure / / / 

Faune piscicole Truite fario / / / 

TOTAL (toutes espèces prises en compte) 5,5 ha 9 ha 1,4 ha 
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� Mesures 

� Installations de chantier 

Inscrites dans leurs cahiers des charges et sous peine de pénalités, les entreprises devront mettre en 
œuvre les moyens nécessaires dans l’objectif d’éviter et réduire l’impact des travaux sur les espèces 
protégées et leurs habitats qui ne sont pas situés sous les emprises du projet (liste indicative et non 
exhaustive) : 

• obligation de respect des emprises définies notamment au droit des contre-canaux en rive 
droite de l’Isère, sous le viaduc de l’Isère et le long de la rive droite du Drac. À cet effet, un 
balisage strict des zones de chantier par une clôture interdisant l’accès aux secteurs les plus 
sensibles sera mis en œuvre préalablement au démarrage des travaux et maintenu jusqu’à la 
fin des travaux ; 

• interdiction de dépôt même provisoire dans les secteurs de zones humides mises en défens ; 

• réalisation des vidanges, nettoyage et entretien des véhicules sur des aires imperméabilisées 
spécifiquement aménagées ; 

• mesures préventives d’approvisionnement et de stationnement des engins les moins mobiles à 
distance des zones humides préservées mises en défens pour éviter les risques de pollution 
accidentelle ; 

• gestion des risques de pollution accidentelle par la mise en place préalable par le groupement 
et validé par le maitre d’œuvre d’entreprises d’un Plan d’Organisation et d’Intervention (POI) ; 

• mise en place au démarrage des travaux de dispositifs d’assainissement provisoire (décantation 
et filtration) : aucun rejet ne sera autorisé sans traitement préalable ; 

• limitation de la formation d’envols de poussières et notamment des produits volatils 
(chaux, ….) ; 

• à l’issue des travaux, remise en état à minima à l’identique des terrains occupés 
temporairement. Dans les zones à vocation paysagère, la remise en état des terrains 
s’accompagnera de la mise en œuvre d’un projet paysager prenant en compte les différents 
enjeux des milieux rencontrés. 

� Mise en défens de zones sensibles  

Afin de préserver les zones maintenues en état après finalisation des travaux, une mise en défens 
permettant la matérialisation physique de ces sites sera mis en place afin d’éviter toute destruction 
accidentelle de celles-ci. 

Les secteurs mis en défens concernent plus généralement les secteurs situés en limite d’emprises et 
plus particulièrement : 

• les contre-canaux de la rive droite de l’Isère où sont présentes des populations d’Agrion de 
mercure et de Grenouille rieuse ; 

• les habitats d’aulnaie-frênaie d’intérêt communautaire prioritaire qui se développe tout le long 
des rives droite et gauche de l’Isère et de la rive droite du Drac (mesure mutualisée avec la 
mesure de mise en œuvre de dispositifs visant au maintien de la trame verte le long des cours 
d’eau) et qui constituent des habitats favorables multispécifiques (Castor d’Europe, espèces 
d’oiseaux associés aux berges comme le Chevalier guignette et le Cincle plongeur, Grenouille 
rieuse). 

� Dégagement des emprises aux périodes de moindre sensibilité pour la 
faune 

En l’absence dans la zone d’étude de présence de gîtes d’hivernage pour les chiroptères, la période 
hivernale ne constitue pas une période de sensibilité pour ce groupe. 

De manière générale, le dégagement des emprises, et plus particulièrement le déboisement, sera 
réalisé entre octobre et mi-mars. Cette disposition permettra de rendre impropres les habitats 
d’espèces protégées avant la période de reproduction. Tous les terrains favorables situés dans la 
zone d’emprise seront en effet mis à nu. Cette mesure concerne plus particulièrement les espèces 
protégées d’oiseaux. 

Cette période de dégagement des emprises est justifiée par l’écologie et la distribution des espèces 
protégées directement concernées par le projet : 

• Même si la période de reproduction du Castor d’Eurasie s’étend de décembre à mars-avril, son 
activité s’accomplit essentiellement à l’interface entre le milieu aquatique (déplacement, entrée 
de gîte) et le milieu terrestre (alimentation) sur une bande boisée limitée à la ripisylve qui 
s’étend sur les premiers mètres du pied de digue donc en retrait des emprises du chantier. 

• La période de reproduction de l’Écureuil roux présente généralement deux pics de reproduction 
(décembre-janvier et au printemps) mais le risque de destruction directe d’individus en hiver 
reste faible du fait que l’espèce n’a pas été contactée malgré la présence d’un nid dans une 
zone enclavée perturbée. 

• De même la Grenouille rieuse hiberne entre octobre et mai et généralement dans l'eau, dans 
des sections calmes de cours d’eau ou de bras morts ou en s’enfouissant dans le substrat du 
fond ou dans les berges, soit dans des habitats présents uniquement en pied de berges où 
l’espèce a été contactée (Drac et confluence Isère-Vence), donc en retrait des emprises du 
chantier. 

• Concernant l’avifaune, la période de dégagement des emprises tient compte de la présence 
d’espèces d’oiseaux au droit de tout le linéaire du projet et pouvant devenir actives dès le début 
du printemps : Accenteur mouchet, Grimpereau des jardins, les mésanges à longue queue, 
bleue, charbonnière et nonette, Troglodyte mignon, Verdier d’Europe. 

Au regard du délai attendu entre la réalisation des inventaires en 2016 et le dégagement des 
emprises, un diagnostic pré-travaux sera réalisé par un écologue de chantier afin de s’assurer de 
l’absence d’individus d’espèce protégées, mais également pour prendre en compte une éventuelle 
évolution de la dynamique des espèces et des populations (ex. conditions météorologiques 
différentes des moyennes de saison, …). Plus particulièrement, ce diagnostic comprendra un examen 
attentif des arbres à cavités à abattre et qui seront spécifiquement marqués dans des cas 
exceptionnels et justifiés.  
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En cas de présence d’individus d’espèce protégées, des mesures adaptées seront mises en œuvre 
afin de limiter le risque de destruction d’individus d’espèces protégées (voir mesures au & 6.3.1.2 : 
abattage doux des arbres, déplacement d’espèces, ..).  

Seront ainsi réalisés sous le contrôle d’un écologue de chantier : 

• un diagnostic pré-travaux ; 

• les travaux de dégagement des emprises sur la période de moindre sensibilité préconisée à 
savoir d’octobre à mi-mars ; 

• Les éventuels travaux de dégagement des emprises qui n’auraient pas pu être anticipés en 
période de moindre sensibilité pour la faune à savoir : 

o des opérations de coupe d’arbres ; 

o des travaux susceptibles d’entrainer un risque de dérangement en période de 
reproduction de certaines espèces d’oiseaux dont les habitats sont associés aux ilots 
et berges du Drac, et notamment le Chevalier guignette et le Cincle plongeur. 

 

Ce cas de figure doit être pris en compte pour tenir compte d’une autre contrainte environnementale 
majeure contraignant le planning des travaux et en fonction de la période d’obtention de l’autorisation. 

Une grande partie des travaux, en particulier au droit de la presqu’ile scientifique, doit en effet tenir 
compte de plusieurs bâtiments du site du commissariat à l'énergie atomique qui ont été identifiés 
comme des sites sensibles aux vibrations dont le synchrotron situé à 40 mètres de l’A480, et les 
campus Nanotec et Minatec respectivement à 150 mètres et 270 mètres de l'autoroute. Le 
synchrotron en particulier, installé à la confluence de l'Isère et du Drac, est un équipement qui produit 
des rayons X d'une très grande puissance, produits par des électrons de très haute énergie circulant 
dans un accélérateur de 844 mètres de circonférence, fonctionnant comme un « super microscope » 
permettant de révéler la structure de la matière. Il fait l'objet d'un partenariat avec 22 pays. Les 
travaux au droit de la presqu’ile scientifique doivent ainsi impérativement être réalisés sur l'année 
2019 durant laquelle l'interruption de son exploitation est programmée pour mener des travaux de 
grosse maintenance de cet équipement. Cette fenêtre d'intervention est réduite au regard du planning 
très contraint de gestion du synchrotron, compte tenu du nombre de pays utilisateurs. Elle 
conditionne fortement le calendrier de réalisation du projet. 

 

Tableau 8 : Sensibilité des périodes aux différents types d’activité 

 J F M A M J J A S O N D 

Diagnostic pré-travaux             

Dégagement des emprises             

Abattage arbres à cavités             

 

 Période de préconisation des travaux 

 Réalisation des travaux avec mise en place de mesures de réduction 

 Période sensible – Travaux à éviter 

 

Vis-à-vis des espèces aquatiques, les principales mesures seront la mise en place de dispositifs 
préventifs d’assainissement provisoire qui seront systématiquement équipés de dispositifs de 
décantation et de filtration le suivi qualitatif des cours d’eau récepteur (contrôle) et la mise en œuvre 
en cas de pollution accidentelle par le groupement d’entreprises d’un Plan d’Organisation et 
d’Intervention (voir mesures pour les eaux superficielles). 

 

� Sensibilisation et information du personnel de chantier à la protection de 
l’environnement 

Le retour d’expérience montre que des dégradations des milieux naturels peuvent être évitées si le 
personnel de chantier était davantage sensibilisé et informé. Afin de prévenir ce type de dégradation, 
l’écologue en charge du suivi du chantier se chargera de la sensibilisation de l’intégralité du 
personnel aux problématiques environnementales, et plus particulièrement écologiques, présentes 
sur la zone de chantier. 

Cette sensibilisation se fera lors de présentations orales ainsi que par la réalisation de supports 
pédagogiques présentant les mesures et les espèces visées. 

6.3.1.2. RISQUES DE DESTRUCTION DE SPÉCIMENS D’ESPÈCES ANIMALES 
PROTÉGÉES ET MESURES 

� Incidences 

Les travaux notamment de dégagement des emprises et de terrassement pourront entrainer la 
destruction d’individus d’espèces protégées. 

� Castor d’Eurasie 

Le Castor d’Eurasie se déplaçant préférentiellement en pied de digue le long du cours d’eau et ses 
annexes fluviales (bras secondaire, ilots végétalisés) qui seront préservés durant les travaux, le 
risque de destruction d’individus sera très limité. 

� Écureuil roux 

Les opérations de déboisement au nord de l’échangeur des Martyrs pourraient entrainer, s’il est 
occupé, la destruction d’un nid d’Écureuil roux. Ce risque est à relativiser au regard de l’absence de 
contact direct de l’espèce lors des prospections et du comportement de l’espèce qui est amené à 
fréquenter plusieurs nids en parallèle sur son domaine vital en fonction du risque de dérangement, de 
menace, …. 
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� Chiroptères 

Pour les chiroptères, les opérations de déboisements de la partie haute de la digue pourraient 
entrainer un risque de destruction d’individus des espèces à travers notamment la destruction 
éventuelle de gîtes estivaux arboricoles potentiels identifiés au droit des échangeurs du Vercors et de 
Louise Michel.  

Ces potentialités restent néanmoins très limitées aux secteurs suivants où des gites arboricoles 
estivaux potentiels ont néanmoins pu être notés : 

• En rive droite du Drac, notamment dans la partie Nord (entre le Pont de Fontaine et 
Sassenage) avec un alignement de peupliers lierrés mais sans cavité ; 

• Au niveau du complexe sportif Bachelard avec plusieurs grands arbres (notamment des 
platanes) dont les cavités ont été auscultées sans résultat. 

� Avifaune 

Pour les oiseaux, le risque de destruction concerne plus particulièrement les cortèges suivants : 

• les individus d’espèces exploitant les habitats anthropiques recensés le long de l’A480 ; 

• les individus d’espèces exploitant les habitats rivulaires qui peuvent indifféremment exploiter 
le  haut ou le bas de digue.  

 

Pour ces deux cortèges, ce risque sera toutefois limité par la possibilité et la capacité des espèces à 
se reporter dans des zones répondant à leurs exigences écologiques et situés en continuité directe 
de ceux impactés. Grenouille rieuse et reptiles 

Pour les reptiles et plus particulièrement le Lézard des murailles et la Couleuvre verte et jaune, le 
risque de destruction concerne les individus exploitant les talus végétalisés du haut de digue du Drac 
et qui offrent à la fois des zones d’insolation et de refuge. Comme pour les oiseaux, ce risque sera 
toutefois limité par la capacité des espèces à se reporter dans des zones répondant à leurs 
exigences écologiques et situés en continuité directe de ceux impactés. 

� Agrion de mercure 

La population d’Agrion de mercure identifiée dans le contre-canal au droit de la confluence Isère – 
Vence est située en dehors des emprises travaux et sera donc évitée. La haie arborée séparant 
actuellement l’A480 du contre-canal sera de plus préservée dans un secteur où les travaux resteront 
limités à l’emprise actuelle de l’infrastructure. Comme actuellement, cette haie pourra ainsi continuer 
à jouer un rôle de protection (rideau arboré) de la population d’Agrion de mercure.  

Les accès aux zones de travaux locales (notamment zone d’implantation du bassin A48 BA 92+925-
1) se feront nécessairement à distance du contre-canal favorable à l’Agrion de mercure.  

� Truite fario (et potentiellement Ombre commun) 

Le risque de destruction est limité au risque de colmatage de frayères potentielles en cas de pollution 
accidentelle ou par les matières en suspension durant les travaux. Ce risque reste néanmoins très 
limité au regard des régimes hydrologiques de l’Isère et du Drac. 

� Mesures 

� Abattage doux des arbres à cavités 

Le dégagement des emprises étant programmé durant la période hivernale, le risque de destruction 
directe d’individus de Chiroptères sera très limité. Avant tous travaux d’abattage, un examen attentif 
des arbres à cavités à sera réalisé par un écologue lors de son diagnostic de contrôle pré-travaux afin 
de s’assurer de l’absence d’enjeux.  

Dans tous les cas, un abattage doux des arbres à cavités potentielles préalablement marqués sera 
mise en œuvre. Il comprendra : 

• de manière générale, éviter l’ébranchage de manière à permettre aux branches et arbres 
voisins d’amortir la chute de l’arbre coupé ; 

• pour tout gîte potentiel identifié par l’écologue, démonter la cavité en abaissant la branche ou le 
tronc concerné et à laisser ce dernier au sol ; 

• vérification par l’écologue de l’absence de chiroptère (à l’aide d’un endoscope, …) ; 

• dans le cas où la présence de chiroptères est confirmée, l’arbre sera marqué et abattu de 
manière douce (ex. en sanglant l’arbre à la cime et en son pied à un engin de travaux qui 
pourra ralentir la chute de l’arbre et le descendre au sol en douceur). Il sera si possible au 
regard des contraintes de sécurité laissé sur place a minima 24 h avant tronçonnage et 
déplacement des fûts au sol, de manière à laisser les chauves-souris fuir les cavités colonisées. 

• stocker la cavité face au ciel, in situ en dehors de l’emprise travaux (en bordure du site 
d’intervention) jusqu’à ce que les chiroptères éventuels aient définitivement quitté le gîte. 
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Figure 5 : Illustrations d’un abattage doux d’un arbre favorable aux chiroptères (© Egis 
Environnement) 

� Opérations de déplacement d’individus d’espèces protégées 

Seulement si nécessaire, des opérations de capture/relâcher seront mises en œuvre afin de procéder 
au sauvetage éventuel des animaux. Les groupes les plus susceptibles d’être concernés sont les 
chiroptères, les oiseaux des cortèges rivulaire et anthropisé, la Grenouille rieuse et les reptiles. 

Elles seront programmées avant tout début des travaux envisagés dans les secteurs concernés. Les 
individus des espèces les moins mobiles seront collectés et transférés vers des sites existants 
favorables et autant que possible sans concurrence. Dans tous les cas, les individus d’espèces 
protégées seront déplacés par un écologue de chantier habilité à pratiquer ces interventions. 

� Chiroptères 

Voir protocole d’abattage doux d’éventuels arbres à cavités proposés ci-avant. 

� Reptiles (et Hérisson d’Europe) 

Afin de vérifier l’absence d’individus en reproduction, repos ou thermorégulation, un écologue de 
chantier parcourra à pied les zones d’emprises du chantier en portant une attention particulière sur 
les amas de végétation, de pierres, bois, … pouvant constituer des zones de refuge préférentielles. 
En cas de découverte d’individus, ces derniers seront capturés autant que possible en douceur au 
filet ou à la main. Toute zone potentielle de refuge (amas de végétation, de pierres, bois, …) sera 
retirée.  
Les individus capturés seront ensuite déplacés (dans contenants adaptés comme des caisses 
fermées ou des sacs en tissus) et relâchés dans des zones d’habitats favorables proches 
prédéterminées dans le cadre des inventaires écologiques. 

� Amphibiens  

Les secteurs potentiellement concernés (zones d’implantation des bassins A48 BA 92+925-1 et A480 
BA 3+150), les zones d’habitats favorables et les abords (végétation, pierres, …) seront parcourues à 
pied. Tous les individus, en phase aquatique ou terrestre (pontes, têtards, émergents, juvéniles ou 
adultes) observés dans la zone d’emprise seront systématiquement pêchés à l’épuisette ou à la main 
et stockés dans un seau d’eau. Les prospections sont réalisées de jour (capture à vue) et/ou de nuit 
(capture avec repérage au chant ou à la lampe) en plusieurs passages en fonction de la période et 
des conditions météorologiques (soirées pluvieuses et températures douces plus favorables). 

Les individus capturés seront ensuite déplacés dans les seaux et relâchés dans zones d’habitats 
favorables prédéterminés dans le cadre des inventaires écologiques (ex. contre-canaux adjacents 
non concernés par les travaux). 

�  Avifaune 

Concernant les espèces d’oiseaux, deux cas de figures peuvent être considérés pour limiter au 
maximum le risque de mortalité de la couvée ou nichée, aucune mesure (aussi précautionneuse soit-
elle) ne pouvant garantir l’absence de risque de mortalité : 

• Présence d’œufs et/ou de nids sur des secteurs avec impossibilité d’adaptation du phasage des 
travaux (cas le plus courant, du fait des contraintes très fortes associées à ce chantier : travaux 
sous circulation, manque de place disponible, autres contraintes environnementales, …) : 
déplacement autant que possible de la couvée ou nichée par l’écologue de chantier selon les 
prescriptions suivantes : 

o Appréciation de l’état sanitaire de la couvée ou nichée de manière à évaluer les 
chances de survie (vivacité, indépendance thermique, …) ; 

o Détermination d’un site d’accueil le plus près possible de l’emplacement d’origine (10-
15 m maximum) et présentant des conditions d’accueil proches (végétation, exposition 
aux prédateurs, au soleil, aux intempéries, …) ;  

o Déplacement du nid à un moment adapté de la journée et en évitant au maximum de 
toucher la couvée ou nichée. 

• Présence d’œufs et/ou de nids sur des secteurs avec possibilités d’adaptation du phasage des 
travaux (cas particulier) :  

o Report si possible du chantier local à une date ultérieure où le risque de destruction 
sera moindre, notamment après l’envol des jeunes ; 

o Dans tous les cas (report ou non du chantier), mise en exclos physique de l’habitat 
abritant la couvée et/ou nichée (ex. arbre abritant le nid ou végétation buissonnante) 
ainsi que d’une zone tampon (ex. arbres les plus proches ou zone de 1-2 m dans une 
végétation buissonnante). La mise en exclos sera maintenue jusqu’à ce que les jeunes 
soient en capacité de prendre leur envol (délai moyen de 4 à 6 semaines selon les 
espèces entre la ponte et l’envol des jeunes). 

� Écureuil roux 
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Situé sur un secteur avec impossibilité d’adapter le phasage des travaux et l’espèce se déplaçant 
généralement en cas de menace (y compris dans le cas d’une portée où la femelle transporte ses 
petits, un par un, dans un autre nid), il sera laissé la possibilité à et/ou aux individus de se reporter 
dans un autre nid et/ou dans les zones d’habitats favorables situés sur la presqu’île.  

� Travaux de terrassement des bassins d’assainissement  

Les travaux de terrassement des bassins A48 BA 92+925-1 et A480 BA 3+150 seront programmés 
en hiver afin de réduire le risque d’impact sur les habitats favorables à la Grenouille rieuse et ainsi 
supprimer le risque d’impact sur les individus d’espèce. 

� Mise en place de dispositifs provisoires de préservation d’une trame 
boisée en pied de digue 

Particulièrement le long du Drac et de l’Isère, des dispositifs seront implantes parallèlement aux 
emprises de manière à maintenir une continuité écologique le long des berges (et d’orienter les 
animaux vers des habitats potentiels de report) et éviter le risque de destruction par les engins de 
chantier. 

Inscrites dans leur cahier des charges, les entreprises auront pour objectif de mettre en place des 
dispositifs adaptés avant le démarrage des travaux et de les entretenir régulièrement afin de réduire 
au maximum le risque d’intrusion d’espèces animales dans les emprises et également de retenir les 
matériaux qui pourraient être entrainés dans les pentes de berges en direction des cours d’eau et de 
leur ripisylve. 

 

  

Figure 6 : Exemples de dispositifs en limite d’emprise (© Egis / D. Ferreira) 

6.3.1.3. RISQUES DE DÉRANGEMENT D’ESPÈCES ANIMALES PROTÉGÉES ET 
MESURES 

� Incidences 

Les effets liés au bruit devraient être très limités de jour, les espèces évoluant déjà dans un contexte 
urbanisé où le bruit d’origine anthropique est déjà très présent (trafic routier, …) et interfère a priori 
déjà faiblement avec la communication acoustique connue chez certaines groupes (entomofaune et 
notamment les orthoptères, vertébrés et principalement les mammifères, l’avifaune et les 
amphibiens). 

De nuit, les effets notamment liés à l’éclairage artificiel des zones nécessitant des travaux pourraient 
induire une perturbation de la fréquentation par les espèces crépusculaires à nocturnes les plus 
sensibles utilisant les milieux situés à proximité des travaux (habitats rivulaires notamment).  

 Cet éclairage artificiel de chantier pourrait avoir les effets suivants sur les espèces : 

• pouvoir attractif sur les espèces qui sont plutôt attirées par la lumière. Le groupe le plus 
sensible sera celui des insectes qui représentent 80 % des espèces animales et constituent un 
maillon essentiel de la chaîne alimentaire et de la biodiversité. Environ 50 % des espèces sont 
considérées comme nocturnes et la pollution lumineuse constitue la deuxième cause de 
mortalité chez ce groupe ; 

Les concentrations d’insectes qui pourront être fortes en période estivale autour de l’éclairage 
artificiel pourront également constituer des proies faciles pour divers prédateurs tels que 
certaines espèces de chauve-souris comme les Pipistrelles anthropophiles (ex. Pipistrelles 
commune et de Kuhl, Sérotine commune) qui chassent autour des lampadaires plus par 
opportunisme les insectes piégés autour des sources lumineuses que parce qu’elles sont 
attirées par la lumière ; 
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• pouvoir répulsif sur les espèces qui fuient la lumière (espèces dites lucifuges» ou à 
phototactisme négatif) qui seront contraintes dans leurs déplacements car la lumière peut les 
obliger à se détourner de leurs axes de déplacement habituels voire les empêcher d’accéder à 
certaines zones vitales.  

Le groupe le plus sensible sera celui des mammifères dont la grande majorité des espèces a 
une activité nocturne : 

o Chiroptères : risque de dérangement lumineux  des gîtes arboricoles potentiels 
néanmoins limités à proximité de l’emprise des travaux et lors des périodes d’activité 
maximale nocturne des chiroptères (les espèces les plus lucifuges pourront 
potentiellement détourner leurs routes de vols) ; 

o Castor d’Eurasie : risque de dérangement dans les secteurs fréquentés où l’A480 
passe ponctuellement au plus proche notamment entre les échangeurs du Vercors et 
de Catane. 

 Les effets de l’éclairage des zones de chantier seront toutefois à relativiser du fait de son 
caractère temporaire et du fait de l’éclairage actuel (phares des véhicules empruntant 
l’infrastructure). Les effets resteront en effet spatialement et temporellement très limités et sans 
pour autant significativement modifier l’activité et le comportement des espèces nocturnes 
concernées (insectes, chiroptères, …) ou augmenter le risque de fragmentation de leurs 
habitats. 

� Mesures  

� Gestion de l’éclairage de chantier 

Dans le cas des travaux de nuit, les éclairages feront l’objet, sous le contrôle de l’écologue de 
chantier, de dispositifs adaptés de manière à réduire spatialement et temporellement les effets de la 
lumière artificielle sur les espèces nocturnes : 

• Concernant les caractéristiques de l’éclairage et en présence d’espèces en chasse plutôt 
luciphiles (Pipistrelles), les ampoules émettant dans le visible et de couleur orange seront 
privilégiés compte-tenu qu’il a été démontré l’absence d’effet significatif de ce type d’éclairage 
sur l’activité de ces espèces. Dans tous les cas, les lampes aux iodures métalliques 
(halogènes) dont le spectre d’émission est large et les LEDs blanches sont à éviter ; 

• Sur le plan temporel, l’éclairage du chantier la nuit sera limité au strict nécessaire ; 

• Sur le plan spatial, une hauteur de mat minimisée en fonction de l’utilisation et l’éclairage sera 
nécessairement orienté vers le sol et le chantier lui-même et non vers les structures linéaires 
utilisables par la faune nocturne. Si besoin, des dispositifs de canalisation du faisceau lumineux 
(capots réflecteurs, corps lumineux fermés et focalisés, boucliers à l’arrière, …)  pourront 
équiper les sources lumineuses ; 

Dans l’objectif de réduire l’effet barrière lié à la lumière, les zones suivantes seront 
nécessairement préservées de tout éclairage direct du chantier : 

o Les lisières des boisements du haut de digue à proximité des emprises qui sont utilisés 
notamment par les espèces anthropophiles de chiroptères (Pipistrelles commune et de 
Kuhl) ; 

o Les surfaces des cours du Drac et de l’Isère ainsi que leurs ripisylves qui constituent 
une trame noire plus particulièrement l’ensemble des espèces semi-aquatiques 
(Castor d’Eurasie, amphibiens, …), les espèces de chiroptères plus sensibles à la 
lumière et la faune piscicole.  

6.3.1.4. MAINTIEN DE LA CONTINUITÉ ÉCOLOGIQUE LE LONG DU DRAC 

� Incidences 

� Trame bleue et faune aquatique inféodée 

Le projet ne touchant pas les cours d’eau du Drac et de l’Isère, il n’entrainera aucun impact sur la 
trame bleue.  

� Trames verte et noire 

� Risques de perte d’une mosaïque de milieux boisés et ouverts 

Concernant la trame verte, le projet réutilisera des infrastructures existantes qui limiteront 
l’augmentation de la fragmentation actuelle. Comparativement à la situation actuelle, l’impact attendu 
sera donc limité, que ce soit en phase travaux ou en phase d’exploitation. 

Selon les secteurs, la densité de végétation sera réduite de 25 à 50 % au maximum mais la 
fonctionnalité du corridor écologique le long du Drac sera globalement maintenue par la préservation 
d’une mosaïque d’habitats boisés et ouverts constituant la trame verte : 

• préservation d’une trame arborée restant très majoritaire en pied de digue entre l’échangeur du 
Rondeau et la confluence Isère – Drac (voir cartes de la trame boisée préservée) ; 

• la préservation de milieux ouverts qui se distribueront en alternance de la trame arborée 
préservée restant très majoritaire et qui pourront prendre deux formes : 

o les milieux herbacés rudéraux situés en retrait des emprises et qui seront donc 
préservés notamment permise par la largeur qui pourra être ponctuellement importante 
entre l’infrastructure élargie et le Drac ; 

o la piste d’entretien qui sera maintenue entre l’infrastructure élargie et le Drac, et ce tout 
le long de la digue.  

Le tableau et les cartes présentés en pages suivantes, s’attachent à donner les éléments 
d’appréciation des impacts attendus du projet sur la trame verte, définie comme étant la mosaïque de 
milieux boisés et ouverts composant le corridor écologique du Drac.  
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Secteurs 
Trame verte (mosaïque de milieux boisés et/ou ouverts) 

Milieux boisés Illustrations Milieux ouverts Illustrations 

Entre l’échangeur 
du Rondeau et 

l’échangeur 
Louise Michel 

Maintien de 100 % de la trame boisée 
existante liée à une emprise limitée à la 
piste cyclable actuelle du haut de digue 
sauf au niveau de la passerelle mode doux 
du Rondeau où l’implantation de la rampe 
d’accès des passerelles cyclables (au-
dessus de l’A480 et de la bretelle A480 
nord vers la RN87) qui nécessitera une 
emprise plus large côté Drac sans toutefois 
remettre en question la continuité 
écologique. 

 

 
Vues de l’aménagement cyclable de l’échangeur du 
Rondeau avant et après projet (© Grenoble Alpes 

Métropole) 

Impacts sur 100 % des milieux ouverts qui 
correspondent, sur ce linéaire, à des milieux 
rudéraux herbacés se développant entre 
l’infrastructure et la piste cyclable actuelle au 
droit du stade Bachelard, liée à des besoins 
d’emprises pour la réalisation des travaux. 
 
Ces secteurs en milieux ouverts feront l’objet 
d’une réhabilitation post-travaux, dans le cadre 
de la remise en état des emprises de chantier, 
sous la forme de création de milieux herbacés 
. 
 

 

 
Entre l’infrastructure et la digue au droit du stade 

Bachelard. En haut : vue vers le sud. En bas : vue vers le 
nord (© Egis / D. Ferreira) 

 

 
Milieux rudéraux herbacés au droit de l’échangeur Louise 

Michel (© Google Maps) 
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Secteurs Trame verte (mosaïque de milieux boisés et/ou ouverts) 

Entre l’échangeur 
Louise Michel et 
l’échangeur de 

Catane  

Maintien de 100 % de la trame boisée 
existante liée à une emprise limitée à la 
piste d’entretien actuelle. 
 
À noter que sur le secteur en particulier du 
nord de l’échangeur de Catane, la trame 
arborée est déjà actuellement quasiment 
inexistante et se limite à quelques habitats 
rivulaires résiduels se développant en pied 
de berge. 

 

 
Entre le mur acoustique de Catane et la digue. 

En haut : vue de la piste d’entretien en direction du sud. 
En bas : vue de la piste en bordure du Drac en direction 

du sud (© Egis / D. Ferreira et F. Pich) 
 

Impacts sur 100 % des milieux ouverts qui se 
limitent sur ce linéaire aux milieux rudéraux 
herbacés se développant sur la piste 
d’entretien existante. 
  
Ce linéaire en milieux ouverts fera l’objet d’une 
remise en état post-travaux qui permettra de 
réhabiliter la piste d’entretien et ainsi de 
retrouver des milieux ouverts favorables à la 
faune notamment au nord de l’échangeur de 
Catane où la piste d’entretien (actuelle et 
future) passera en profil rasant vis-à-vis du 
cours d’eau du Drac. 
 

 

 
Vues de la piste d’entretien actuelle : en haut vue vers le 

sud, en bas vue vers le nord 
 (© Egis / D. Ferreira, F. Pich) 

 

 
Vue de la piste au droit de l’échangeur de Catane nord en 

direction du nord (© Egis / F. Pich) 
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Secteurs Trame verte (mosaïque de milieux boisés et/ou ouverts) 

Entre l’échangeur 
de Catane et du 

Vercors 

Maintien de 50 % à 100 % de la trame 
boisée existante liée au maintien en pied 
de digue de la ripisylve qui dans ce secteur 
s’étend plus ou moins latéralement en une 
trame plus ou moins continue sur les ilots 
végétalisés du Drac se développant entre 
les échangeurs de Catane et du Vercors. 

 
Ilot végétalisé au nord de l’échangeur de Catane (vue 

vers le sud) (© Egis / D. Ferreira) 
 
 

Impacts sur 100 % des milieux ouverts qui se 
limitent sur ce linéaire aux milieux rudéraux 
herbacés se développant sur la piste 
d’entretien existante. Ce linéaire en milieux 
ouverts fera l’objet d’une remise en état pos-
travaux qui permettra de réhabiliter la piste 
d’entretien et ainsi de retrouver des milieux 
ouverts favorables à la faune. 
 
À noter que sur ce secteur en particulier de 
l’échangeur du Vercors, la trame arborée est 
quasiment inexistante et se limite à des 
habitats de mégaphorbiaies se développant en 
pied de berge et qui seront préservés sur ce 
linéaire. 

 

 
Milieux ouverts au droit de l’échangeur du Vercors. En 

haut : vue vers le nord. En bas : vue vers le sud 
(© Egis / D. Ferreira) 
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Secteurs Trame verte (mosaïque de milieux boisés et/ou ouverts) 

Entre l’échangeur 
du Vercors et le 

seuil de l’ILL 

Maintien de 50 % à 100 % de la trame 
boisée existante liée au maintien en pied 
de digue de la ripisylve qui dans ce secteur 
s’étend plus ou moins latéralement en une 
trame plus ou moins continue sur les ilots 
végétalisés du Drac se développant entre 
les seuils du Pont du Drac et le seuil de 
l’ILL. 

À noter que sur ce linéaire la trame 
arborée présente ponctuellement et 
régulièrement des interruptions (non liées 
au projet) qui varient de quelques mètres à 
une dizaine de mètres. 

 

 
Trame arborée interrompue au droit du seuil de l’ILL 

(© Egis / D. Ferreira) 
 

Impacts sur 100 % des milieux rudéraux 
herbacés lié notamment au besoin d’emprise 
pour l’implantation d’un bassin 
d’assainissement aérien au pied des pylônes 
de la ligne HT. 
 
Sur ce linéaire, les milieux ouverts 
correspondent majoritairement à des milieux 
herbacés rudéraux qui se développent : 
• sur une plateforme relativement large 

entre l’A480 et la digue où 2 pylônes de la 
ligne HT sont implantées ; 

• sur la piste d’entretien qui longent l’A480 
dont elle est séparée par une glissière en 
béton ou le talus autoroutier. 

 
Ce linéaire en milieux ouverts fera l’objet d’une 
remise en état pos-travaux qui permettra de 
réhabiliter la piste d’entretien et ainsi de 
retrouver des milieux ouverts favorables à la 
faune 
 

 

 
Milieux ouverts développés sur une plateforme entre 

l’A480 et la digue (© Egis / D. Ferreira) 
 

 
Piste d’entretien bordant l’A480 (© Egis / D. Ferreira) 
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Secteurs Trame verte (mosaïque de milieux boisés et/ou ouverts) 

Entre le seuil de 
l’ILL et 

l’échangeur des 
Martyrs 

 

Maintien à 100 % de la trame boisée 
existante liée à une emprise limitée à la 
piste d’entretien existante. 

 
Trame arborée très peu développée en aval du seuil de 

l’ILL (© Egis / D. Ferreira) 
 

Maintien à 100 % des milieux ouverts existants 
liée à une emprise limitée à la piste d’entretien 
sur laquelle des milieux herbacés rudéraux se 
développent. 

 

 
Vue de la piste d’entretien au droit du seuil de l’ILL. En 

haut : vue vers le sud. En bas : vue vers le nord. 
(© Egis / D. Ferreira) 
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� Risques de perte de fonctionnalité pour la biodiversité 

o Pour les Chiroptères 

Le risque de perte partielle de fonctionnalité concerne plus particulièrement les Chiroptères qui 
utilisent la trame boisée du Drac comme zones de chasse et/ou de transit selon les espèces. L’impact 
du projet peut ainsi être relativisé au regard de la fréquence de présence, de l’écologie ainsi que du 
comportement des espèces recensées dans la zone d’étude. 

Tableau 9 : Risque de perte de fonctionnalité pour les chiroptères 

Espèces concernées 
Nombre de 
contacts 

Écologie 

(techniques de 
chasse 

préférentielles) 

Comportement 
dans la zone 

d’étude 

Sensibilité 
aux ruptures 
de continuité 

Niveau 
de 

l’impact 

Pipistrelle commune 

Pipistrelle de Kuhl 
≈ 1 300 

Espèces 
anthropophiles 

Chasse 

Transit 
Faible  

Faible 

Pipistrelle pygmée ≈ 160 
Chasse 

Transit 
Faible 

Murin de Daubenton ≈ 90 

Chasse sur 
l’eau et le long 
des rives sous 
les ramures se 
penchant au 

niveau de l’eau 

Chasse Faible Faible 

Vespère de Savi ≈ 40 
Chasse en 

altitude jusqu’à 
100 m 

Transit  Faible Faible 

Noctule de Leisler ≈ 10 

Chasse au-
dessus des 

canopées de 4 à 
15 m de haut 

Chasse 

Transit 
Faible Faible 

Grand/Petit Murin < 10 
Chasse à 

hauteur de 
végétation 

Chasse 

Transit 
Moyen Moyen 

Sérotine commune < 5 
Chasse à 

hauteur de 
végétation 

Chasse Moyen Moyen 

Noctule commune < 5 

Chasse en 
altitude (15 à 20 
m) au-dessus 
des milieux 

Chasse 

Transit 
Faible Faible 

Murin de Bechstein 

Murin de Natterer 
< 5 Chasse dans la 

végétation Transit Fort Faible 

Espèces concernées 
Nombre de 
contacts 

Écologie 

(techniques de 
chasse 

préférentielles) 

Comportement 
dans la zone 

d’étude 

Sensibilité 
aux ruptures 
de continuité 

Niveau 
de 

l’impact 

Minioptère de Schreibers 
Chasse à 

hauteur de 
végétation 

Moyen 

Molosse de Cestoni 
Chasse en 

altitude de 30 à 
300 m 

Faible 

Le projet entrainera aussi quelques ruptures additionnelles mais très ponctuelles de la trame boisée : 

•  Globalement et ponctuellement au droit des points de rejets des bassins d’assainissement se 
rejetant dans le Drac (estimées à environ 10 ml au maximum pour chaque exutoire de bassin) ;  

• Plus spécifiquement : 

o au droit de la partie nord de l’échangeur de Catane où seront réalisés un mur de 
soutènement et la piste d’entretien en pied de digue (linéaire estimé à 100 ml) ; 

o 800 m en amont du seuil de l’ILL (linéaire estimé entre 100  et 150 ml) ; 

o en rive droite de l’Isère au droit du viaduc (linéaire estimé à 80 ml). 

 

o Pour la faune terrestre 

La préservation d’une mosaïque de milieux boisés (trame arborée préservée) et de milieux ouverts 
(milieux ouverts existants préservés, milieux ouverts créés par les points de rejets des bassins 
d’assainissement, préservation et/ou réaménagement de la piste d’entretien) permettra de préserver 
la continuité écologique pour la faune terrestre le long du Drac, et notamment pour les mammifères 
terrestres (ex. Hérisson d’Europe) ou semi-aquatiques (même si le Castor utilise préférentiellement le 
pied de digue pour se déplacer), les reptiles mais également la faune volante (Chiroptères et 
avifaune, entomofaune). 

Ce maintien de la continuité écologique sera également favorisé (voir également le & 6.3.1.1.2 
concernant le risque de collision) : 

• Par l’absence d’obstacles transversaux (clôtures, portails, …) : l’espace compris entre 
l’infrastructure élargie et le cours d’eau du Drac, y compris la piste d’entretien et la piste 
cyclable, restera accessible à la faune, la situation après projet restant donc inchangée par 
rapport à la situation actuelle ; 

• par l’implantation le long de l’infrastructure d’un linéaire continu d’obstacles représenté par 
les murs (acoustiques et de soutènement) qui empêchera la faune d’aller sur l’infrastructure 
et limitera ainsi le risque de collision : la situation après projet sera améliorée par rapport à 
la situation actuelle où l’infrastructure n’est pas clôturée que ce soit côté Drac ou côté ville. 
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� Mesures 

� Trame bleue et faune aquatique inféodée 

Inscrites dans leurs cahiers des charges, les entreprises devront mettre en œuvre les mesures 
d’assainissement provisoire nécessaires et de gestion des produits polluants (POI) dans l’objectif de 
préserver les milieux aquatiques des risques de pollution accidentelle et de pollution par MES. 

� Trames verte et noire 

� Dégagement précis des emprises 

Durant la phase préparatoire des travaux, il sera procédé à un repérage, piquetage et marquage 
systématiques et précis (éventuellement contradictoire) de l’emplacement des arbres (et souches) à 
abattre, ce qui permettra à tous les intervenants de bien apprécier les attendus et l’ampleur de 
l’opération dans l’objectif de limiter les emprises au strict nécessaire.  

Des levés topographiques précis pourront de plus être réalisés et reportés sur plans. Ce repérage sur 
plan des arbres à abattre permettra ainsi de suivre l’efficacité des travaux de déboisement et 
d’adapter les consignes de surveillance ultérieure, zone par zone. 

Concernant les exutoires des bassins d’assainissement définitif, les points de rejets seront dans la 
mesure du possible positionnés dans les secteurs où la trame boisée est ponctuellement inexistante 
et/ou la moins dense et ce dans l’objectif de réduire au maximum les besoins de déboisement. 

6.3.2. EN PHASE EXPLOITATION 

6.3.2.1. FAVORISER LA BIODIVERSITÉ DANS LE RESPECT DE L’IMPÉRATIF DE 
SÉCURITÉ HYDRAULIQUE DE LA DIGUE 

� Incidences 

Le projet consistant en un réaménagement sur place d’une infrastructure existante, il permet de 
limiter l’impact par effet d’emprise sur le milieu naturel 

Le principal corridor écologique étant localisé le long du Drac, le projet d’aménagement de l’A480 ne 
constitue pas un facteur aggravant de la fragmentation actuelle. Néanmoins en entrainant une 
destruction de végétation majoritairement de haut de digue restant inévitable, le projet réduit la 
largeur de la trame verte et pourrait ainsi affecter sa fonctionnalité par une partie des espèces ou 
guildes d’espèces à savoir surtout les espèces les moins exigeantes ou à dispersion aérienne 
(chiroptères anthropophiles, oiseaux du cortège des milieux anthropisés). La largeur de la trame verte 
sera réduite dans des proportions variables selon les secteurs mais concernera très majoritairement 
les habitats herbacés rudéraux et boisés anthropisés de haut de digue où le Robinier faux-acacia 
constitue l’essence dominante. 

 

� Mesures 

À l’issue des travaux de réaménagement, la remise en état des emprises nécessaires à la réalisation 
des travaux se fera selon deux axes volontaristes visant à améliorer la biodiversité tout en 
garantissant de ne pas dégrader l’état actuel des digues du Drac et de l’Isère :   

• des traitements paysagers et écologiques ; 

• mise en place d’un un plan d’actions contre les espèces exotiques envahissantes. 

� Reconstitution d’une lisière de haut de digue 

Le long de l’autoroute, les objectifs sont : 

• d’éviter que les arbres fragilisés par le déboisement ne tombent (descente de cime, effet de 
chablis) ; 

• établir et/ou renforcer les fonctionnalités écologiques palliant à l’abattage des bois en 
reconstituant une hétérogénéité des milieux favorable à l’enrichissement de la biodiversité. 

 

Figure 7 : Principe de reconstitution d’une lisière (© Egis Environnement) 

Dans ce but, une reconstitution des lisières des boisements du haut de digue sera réalisée 
notamment le long du Drac en recréant successivement, de l’A480 vers les berges : 

• une strate (ou ourlet) herbacée diversifiée. Le traitement mis en œuvre aura pour but de 
reconstituer à terme des milieux ouverts présentant un intérêt écologique (diversifier les 
espèces) et paysager (variété de couleurs et textures plus variées). Le traitement des abords 
s’appuiera sur des espèces locales et adaptées afin de reconstituer des strates basses pouvant 
contribuer à l’augmentation de la ressource florale (pollen et nectar) et du potentiel mellifère 
pour l’ensemble des pollinisateurs. Cette mesure est en cohérence avec le Plan national 
d’actions 2015-2020 pour la préservation des insectes pollinisateurs sauvages (coléoptères, 
hyménoptères, lépidoptères,…). Une attention particulière portera sur la palette végétale qui 
sera déterminée de manière à pouvoir concurrencer efficacement les espèces exotiques 
envahissantes tout en restant compatible avec les objectifs de gestion de la digue.   Le parti pris 
paysager est de proposer une palette végétale demandant peu d’entretien et s’intégrant au 
paysage local afin de composer un projet en accord avec son environnement. 
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Figure 8 : Palette végétale de la strate herbacée (© Ingerop) 

 

La réhabilitation de cette strate herbacée sera valorisée au titre des mesures compensatoires in situ 
en faveur des milieux ouverts. Ce potentiel de réhabilitation est estimé à environ 2,5 ha. 

 

  

Figure 9 : Principe de traitement des délaissés (© Ingerop) 

• un ourlet arbustif buissonnant par replantation ou bouturage d’essences arbustives locales, 
diversifiées, hautes, à couvert léger et régulièrement espacées (saules arbustifs, noisetiers, 
cornouillers, ….), de manière à limiter le couvrement du sol et l’entretien tout en permettant une 
surveillance satisfaisante et un maintien de l’intégrité physique de la digue.  

Les retours d’expérience sur la gestion de la végétation des ouvrages hydrauliques en remblai 
dont les digues montrent en effet que les arbustes communs sur les ouvrages hydrauliques 
français métropolitains (aubépines, églantier, cornouiller, genêts, viornes, cytises…)  ne 
génèrent pas les inconvénients des arbres en terme d’érosion interne ou externe, en raison de 
leur système racinaire faiblement développé, et de la faible taille de leurs racines. Au contraire, 
ils peuvent jouer un rôle positif sur la stabilité des talus d’ouvrages hydrauliques ou de berges 
et présentent un intérêt écologique par leur production de fleurs mellifères et de fruits, ainsi que 
par les abris ou caches qu’ils offrent à certaines espèces (oiseaux nicheurs, reptiles). 

• une gestion sélective du Robinier faux-acacia qui constitue l’essence dominante de la strate 
arborée du haut de digue. L’élimination sélective de cette espèce invasive dont l’intérêt 
biologique est réduit permettra d’éclaircir les peuplements et de diminuer la densité du 
boisement, de limiter le développement de massifs racinaires importants, de garder vivantes 
les racines pour éviter leur pourrissement, afin de maintenir l’intégrité physique de la digue 
tout en gagnant sur sa visibilité (facilitation des contrôles visuels). Cette gestion participe à la 
diminution de la densité de la végétation et ainsi à la non dégradation de la rugosité 
hydraulique actuelle de la digue et donc à la non dégradation des capacités d’écoulement. 

Le reste de la végétation arborée est conservé en raison de son rôle de corridor écologique (trames 
verte, bleue et noire) et de son rôle paysager dans l’agglomération de Grenoble et ses abords, mais 
également pour limiter le risque de développement d’espèces exotiques envahissantes. 

Les arbres d’intérêt pour la biodiversité seront en effet repérés et marqués pour être préservés dans 
la mesure où ils ne représentent pas un danger pour l’intégrité de la digue et pour la sécurité. Il s’agit 
notamment : 

• des boisements alluviaux de l’intérieur des digues qui correspondant à l’habitat d’aulnaie-
frênaie d’intérêt communautaire prioritaire favorables à plusieurs espèces comme le Castor 
d’Eurasie ; 

• les arbres d’intérêt écologique de forts diamètres et/ou à cavités. Dans les cordons boisés les 
plus larges notamment attenants à des ilots végétalisés (ex. nord des échangeurs de Catane 
et du Vercors), les arbres abattus pourront à défaut être laissés au sol de manière à réduire 
l’impact de l’abattage d’arbres morts et sénescents en maintenant du bois mort au sol 
favorable au développement de zones de refuge pour la petite faune ou les espèces 
saprophages. 
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Par leurs structures verticales et horizontales hétérogènes, les lisières ainsi traitées permettront à 
terme de reconstituer un front végétal étagé en bordure du projet ainsi qu’une diversité de micro-
habitats, de gradients de température et d’humidité favorables à une diversification de la faune et de 
la flore, notamment herbacée. Cette structuration de la végétation accompagnera la cicatrisation 
naturelle des lisières et permettra  de recréer des zones de bordures ou écotones (frontière séparant 
deux milieux de types différents à savoir ici une strate herbacée et une strate arborée) favorable à 
certaines espèces (reptiles) qui y trouveront des micro-habitats variés à la fois pour la 
thermorégulation (zones ensoleillées à proximité immédiate du couvert végétal pour réguler leur 
température), la chasse et des zones refuge. D’autres groupes seront également favorisés comme 
les micromammifères, les oiseaux de lisières et les chiroptères anthropophiles. 

Les traitements paysagers et écologiques et la gestion notamment du Robinier faux-acacia 
contribueront ainsi à : 

� la reconstitution et à l’amélioration d’un corridor mixte latéral et longitudinal, constitué 
d’un milieu ouvert herbacé et d’un milieu arbustif buissonnant (haie ou bandes boisée), 
les deux corridors pouvant être utilisés par des espèces différentes. 

� la non dégradation de l’intégrité physique de la digue ; 

� la non dégradation de la capacité d’écoulement du Drac.  

 

 

 

Figure 10 : Palette végétale des strates arborescente et arbustive de l’A480 (© Ingerop) 
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Figure 11 : Organigramme pour l’amélioration de la trame verte de la digue et typologie 
simplifiée de la végétation utilisée. 

La typologie de végétation employée reprend la typologie simplifiée de la végétation proposée par  Vennetier 
M., Mériaux P. et Zanetti C. en 2015 (Gestion de la végétation des ouvrages hydrauliques en remblai. Cardère 
éditeur, Irstea Aix-en-Pce, 232 p.). Cette typologie s’applique à la plupart des digues et barrages français, et est 
constituée de six types de végétation basés sur trois critères (strate dominante - herbacée, arbustes, arbres - 
espèces composant cette strate et densité des arbres et arbustes présents). Pour chaque type comprenant des 
arbres, deux sous-types sont différenciés en fonction de la densité de la strate arbustive (forte ou faible). 

 

 

� Traitement écologique des murs acoustiques et de soutènement 

En continuité fonctionnelle de la reconstitution de lisière, il est prévu de végétaliser les murs 
acoustiques et de soutènement qui seront réalisés côté Drac afin de favoriser la biodiversité et ainsi 
de renforcer davantage la continuité écologique le long du cours d’eau. 

 

Figure 12 : Principe d’aménagement des murs de soutènement ou acoustique le long du 
Drac (© Ingerop) 

 

Le « mur habité », plus communément appelé « mur végétalisé », permet, avec une très faible 
emprise au sol, de renforcer la végétalisation des milieux notamment urbains. Selon son 
orientation et sa composition, le mur végétalisé peut servir à la fois d'écran contre les vents 
dominants, les intempéries ou l'ensoleillement. 
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Figure 13 : Photographies de murs végétalisés à vocation acoustique en milieu urbain 
(©http://www.liaisonvegetale.com) 

De manière à éviter de réaliser des plantations supplémentaires sur la digue, la végétalisation des 
murs sera préférentiellement réalisée à partir de dispositifs adaptés et intégrés sur les murs (poches 
de substrat, substrat dans l’armature, systèmes plus complexes de murs végétaux, …). Selon les 
caractéristiques des murs acoustiques et de soutènement qui détermineront les structures de 
soutien des plantes (bois, câbles, fils de fer, …), la végétalisation se fera à partir de plantes 
grimpantes pour lesquelles trois types peuvent être distinguées : 

• Les plantes à crampons qui se soutiennent elles-mêmes en se palissant contre un mur comme 
le lierre ou certaines espèces de fougère. Même si ces plantes n’ont pas nécessairement 
besoin d’un support, il est possible de les orienter en début de croissance par un treillage au 
bas de mur ; 

• Les plantes volubiles qui s’élèvent le long d’un support en enroulant leur tige comme le 
houblon. Ces plantes auront besoin d’un treillage en bois, en métal ou de câbles de fer pour 
pousser ;  

• Les plantes à vrilles qui s’attachent aux supports par le pétiole de certaines feuilles dont la 
morphologie s’est adaptée pour cette fonction comme les clématites. Ces plantes auront besoin 
d’un treillage en bois, en métal ou de câbles de fer pour pousser. 

 

Les espèces végétales utilisées seront choisies de manière à tenir compte des conditions climatiques 
du site d’installation mais également à limiter l’entretien des murs et aménagements réalisés (Figure 
ci-après).  

 
Figure 14 : Principe d’aménagement des murs acoustiques et de soutènement par 

végétalisation et éco-intégration d’espaces de repos, de reproduction et d’hibernation pour la 
faune (© EGIS Environnement) 

 

Elles devront également : 

• concurrencer les espèces exotiques envahissantes ; 

• être une source de nourriture pour les oiseaux et les insectes par la production de nectar ou 
des fruits.  

Vis-à-vis de la faune, les murs végétalisés seront aménagés côté Drac de manière à offrir des 
espaces de repos, de nidification ou d’hibernation pour différents groupes d’espèces ou espèces et 
favoriser le retour d’une faune plus diversifiée dans un contexte de proximité d’urbanisation (voir carte 
de synthèse des mesures). Les murs participeront à l’isolement notamment acoustique de 
l’infrastructure. La zone ainsi créée présentera un potentiel d’accueil inexistant actuellement, la 
séparation n’étant opérée que par une glissière en béton de faible hauteur. Seront ainsi éco-intégrés 
dans les murs (acoustiques ou de soutènement) traités : 

• des nichoirs pour les oiseaux ; 

• des gîtes estivaux pour les chiroptères ; 

• des gîtes hivernaux (ou hôtels) à insectes ; 

• en pied de mur et intégré à la conception de ce mur, un hibernaculum-insolarium 
compartimenté et pouvant offrir différentes fonctionnalités : 
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o un gîte pour les petits mammifères (type Hérisson d’Europe) ; 

o des espaces superficiels de repos et/ou d’insolation ou pour les reptiles, les 
micromammifères, … ; 

o des espaces souterrains pour l’hibernation (reptiles, micromammifères, 
amphibiens,…). 

 

 

Figure 15 : Principe d’hibernaculum-insolarium intégré à la conception des murs (© EGIS 
Environnement) 

� Reboisement in situ 

À la fin des travaux de remise en état des terrains, le projet ne prévoit aucune mesure de plantations 
sur les digues et dans les lits du Drac et de l’Isère, et ce dans l’objectif de préserver les exigences de 

sécurité liés à ces ouvrages hydrauliques, très importantes, puisque concernant dans ce secteur une 
très grande partie de la ville de Grenoble.  

En dehors de ces secteurs, le projet prévoit le traitement par reboisement du secteur nord-ouest du 
viaduc de l’Isère, situé en retrait de la digue et du domaine concédé à EDF, qui sera occupé 
temporairement par les installations de chantier pour la réalisation du viaduc. 

Cette mesure de reboisement est valorisée au titre de mesure d’accompagnement in situ selon les 
modalités suivantes : 

Secteur Reboisement 
envisagé 

Localisation 

Rive droite de 
l’Isère 0,4 ha 

 

 

 

À terme et sans que cela ne remette en question l’intégrité physique de la digue, la 
conception des aménagements permettra néanmoins de viser une diversification 
longitudinale des secteurs traités tant du point de vue de la végétalisation que de 
l’attractivité pour la faune. Elle permettra ainsi de participer à la préservation de la trame 
verte et noire tant pour la biodiversité ordinaire que protégée.  
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Figure 16 : Synthèse des principes d’aménagement des abords de l’A480 côté Drac (état 
avant et après projet) (© EGIS Environnement) 

6.3.2.1.2. RISQUE DE COLLISION 

� Incidences 

Les territoires qui seront desservis par le projet sont fréquentés par de nombreuses espèces 
animales, qui sont déjà amenées à traverser les infrastructures existantes (dont l’A480) pour circuler 
au sein des habitats recoupés. Néanmoins, le projet n’entrainera pas une évolution significative du 
risque de collision vis-à-vis des espèces comparativement à la situation actuelle. 

� Mesures 

Entre les échangeurs des Martyrs et du Rondeau, les continuités transversales à l’infrastructure 
pour la faune sont inexistantes du fait du caractère urbain dense en rive droite du Drac (ville de 
Grenoble).  
 
Le long du corridor écologique du Drac, la conception de l’infrastructure : 

• ne prévoit pas d’obstacles transversaux (clôtures, portails, …) : l’espace compris entre 
l’infrastructure élargie et le cours d’eau du Drac, y compris la piste d’entretien et la piste 
cyclable restera donc accessible à la faune et contribuera au maintien du corridor écologique ;  

• limitera les risques de collision avec la petite et moyenne faune terrestre, du fait du linéaire 
continu d’obstacles représenté par les murs acoustiques et de soutènement ainsi que les 
glissières béton prévus.  

Dans les secteurs dépourvus de murs acoustiques et de soutènement, des clôtures seront 
implantées. C’est notamment le cas en rive droite de l’Isère où le projet est situé dans un secteur plus 
perméable entre les deux massifs du Vercors et de Chartreuse. Les clôtures seront adaptées aux 
espèces et notamment de mammifères terrestres recensées au droit du projet (Castor d’Eurasie, 
Lapin de Garenne, Renard roux, …). Elles présenteront une hauteur minimum de 1,40 m hors sol 
avec des mailles progressives de type 140/12/15. 

Une attention particulière sera portée sur l’imperméabilité au sol des dispositifs (murs de 
soutènement ou acoustique) et notamment des clôtures vis-à-vis des animaux fouisseurs. Un suivi 
régulier des dispositifs et un entretien adapté de la végétation en pied seront réalisés par l’exploitant. 
Ces prescriptions sont cohérentes avec les préconisations faites par le CEN Isère (Conservatoire 
d’Espaces Naturels) pour garantir l’imperméabilité des clôtures. 

6.3.2.1.3. GESTION DE L’ÉCLAIRAGE 

� Incidences 

   La lumière artificielle nocturne peut avoir des conséquences sur les écosystèmes : rupture de 
l’alternance jour-nuit essentielle à la vie, modification du système proie-prédateur, perturbation des 
cycles de reproduction, perturbation des migrations… Ces impacts négatifs sur les espèces sont déjà 
bien connus et documentés. 
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L’état actuel des connaissances sur le pouvoir fragmentant de la lumière permet de mettre en 
évidence trois grands types d’impacts de la lumière artificielle sur le déplacement des espèces : 

• La modification des déplacements (fréquence, but,  ..) liés au pouvoir attractif ou répulsif de la 
lumière notamment sur les insectes, les chiroptères (modification de la répartition spatiale et de 
l’utilisation des espèces lucifuges) et les espèces d’oiseaux en migration (désorientation, …) 
pouvant entrainer ainsi une augmentation du risque de collision avec les infrastructures 
humaines de transport ou non.  

• L’effet barrière de la lumière, aspect encore très peu documenté, constitue un obstacle 
immatériel qui va entrainer un morcellement de la composante nuit (« mitage » du noir par la 
lumière), variable dans l’espace (ne se limite pas à la source lumineuse) et dans le temps 
(selon l’heure de la nuit, selon la couverture nuageuse,  ….). Cet effet pourrait venir s’ajouter à 
la fragmentation physique actuelle de l’A480. 

• L’isolement de certaines espèces ou populations dont les effets dépendront de la nature de la 
source de lumière (ponctuelle, linéaire, …) et donc de son effet barrière.  

� Mesures 

En l’état actuel, la section courante de l’autoroute se trouve non éclairée sur toute sa longueur. Les 
candélabres qui étaient présent mais non fonctionnels sur la portion de l’autoroute A480 comprise 
entre les échangeurs du Vercors et Louise Michel ont été déposés. 

Dans le cadre du projet, la section courante de l'A480 ne sera pas éclairée. Les lampadaires 
existants (défectueux ou non) seront supprimés et ne seront pas remplacés. Il est seulement prévu 
d’éclairer les amorces de bretelles des échangeurs dans les points d’entrée de Grenoble, de manière 
à atteindre et garantir les exigences minimales indispensables à la sécurité des usagers. L’éclairage 
artificiel se distribuera ainsi préférentiellement du côté de Grenoble et non du côté du Drac dont le 
rideau arboré permet de favoriser la trame noire. 

L’éclairage partiel qui sera mis en place respectera les principes suivants qui visent les mêmes 
objectifs de la charte en faveur d’un éclairage raisonné sur le territoire de Grenoble-Alpes Métropole : 

• Comparativement à l’état existant, proscrire la remise en fonction des points lumineux actuels et 
l’installation de nouveaux points lumineux notamment le long du Drac ; 

• Implanter un éclairage adapté (le bon nombre aux bons endroits) aux réels besoins des 
activités humaines (sécurité, confort) et ainsi préserver un maximum de zones non éclairées de 
manière à maintenir des trames noires et donc des corridors pour les espèces lucifuges 
(intolérantes à la lumière) ; 

• Réduire l’intensité et la durée de l’éclairage implanté, à certaines périodes de la nuit 
(notamment du crépuscule jusqu’à 1 h du matin, entre mars et novembre qui correspondent 
respectivement aux périodes d’activité journalières et saisonnières de la plupart des espèces 
nocturnes : insectes, amphibiens et mammifères dont chiroptères) mais toujours dans le respect 
du strict impératif de sécurité des usagers ; 

• Adapter les caractéristiques techniques de l’éclairage aux enjeux écologiques à savoir 
particulièrement la préservation des routes de vol pour les chiroptères par : 

o Une hauteur de mat minimisée en fonction de l’utilisation ; 

o Une orientation des flux lumineux vers le sol. Si besoin, des dispositifs de canalisation 
du faisceau lumineux (capots réflecteurs, corps lumineux fermés et focalisés, boucliers 
à l’arrière, …) pourront équiper les sources lumineuses. En complément, un verre 
luminaire plat sera préféré à un verre bombé. 

 

 

Figure 17 : Principe d’orientation de l’éclairage dans le cas d’éclairage par lampadaire (en haut) et 
d’éclairage mural/publicitaire (en bas) (http://www.biodiversite-positive.fr/) 

 

Figure 18 : Illustration des adaptations sur les lampadaires : boucliers à gauche, 
lampadaire boule avec capot réflecteur à droite (http://www.biodiversite-positive.fr/) 

 

o Privilégier les lampes émettant uniquement dans le visible et de couleur jaune à 
orange comme les lampes à sodium basse pression (SBP) qui sont les plus adaptées 
(les moins impactantes) en présence de chiroptères. Dans tous les cas, les lampes 
aux iodures métalliques (halogènes) dont le spectre d’émission est large et les LEDs 
blanches sont à éviter. 

Le déploiement de l’éclairage s’inscrira dans le Plan Lumière de Grenoble 2015-2023 dont les 
objectifs ambitieux visent notamment à diminuer de 80 % les pollutions lumineuses. 
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6.4. RÉCAPITULATIF DES MESURES D’ÉVITEMENT ET DE RÉDUCTION EN FAVEUR DE LA FLORE ET DE LA FAUNE PROTÉGÉES 

Tableau 10 : Récapitulatif des mesures d’évitement réduction 

 Mesures Flore Mammifères Chiroptères Amphibiens Reptiles Avifaune Entomofaune Poissons 

Évitement 

MEV01 : Réutilisation d’infrastructures existantes X X X X X X X X 

MEV02 : Mise en œuvre de différentes solutions de réaménagement (murs de soutènement, 
reprofilage des piles du viaduc de l’Isère…) 

X X X X X X X X 

MEV03 : Évitement des zones à enjeu (stations d’espèces floristiques protégées, zones 
humides, autres zones environnementales sensibles) 

X X X X X X X X 

Réduction en 
phase 

travaux 

MER01 : Limitation stricte et obligation de respect des emprises travaux X X X X X X X X 

MER02 : Remise en état des milieux à la fin des travaux X X X X X X X  

MER03 : Adaptation de la période des travaux par rapport aux cycles biologiques X X X X X X X  

MER04 : Abattage doux des arbres   X      

MER05 : Déplacements d’espèces protégées en cas de besoin  X X X X X   

MER06 : Sensibilisation et information du personnel de chantier à la protection de 
l’environnement 

X X X X X X X X 

MER07 : Mise en défens des zones sensibles  X X  X X    

MER08 : Mise en place de dispositifs adaptés en limite d’emprise le long du Drac et de l’Isère  X X X X X X  

MER09 : Maintien d’un corridor fonctionnel le long du Drac  X X X X X X  

MER010 : Mise en œuvre d’un assainissement provisoire de chantier  X  X   X X 

MER011 : Plan de gestion des espèces exotiques envahissantes   X X X X X X X 

MER012 : Limitation de l’éclairage de nuit du chantier  X X   X   

Réduction en 
phase 

exploitation 

MER013 : Remise à niveau de l’assainissement définitif  X      X 

MER014 : Mise en place de clôtures définitives adaptée aux espèces concernées selon les 
secteurs 

 X  X X    

MER015 : renforcement des trames paysagères et connexions écologiques : 

• Reconstitution d’une strate herbacée diversifiée 
• Reconstitution d’un ourlet arbustif buissonnant 
• Gestion sélective du Robinier faux-acacia 
• Traitement écologique (végétalisation, structures d’accueil pour la faune) des murs 

acoustiques et de soutènement 

X X X X X X X  

MER016 : Pas d’éclairage de l’autoroute  X X X X X X X 

MER017 : Plan de gestion des espèces exotiques envahissantes  X X X X X X X 
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6.5. SYNTHÈSE DE LA MISE EN ŒUVRE DE LA SÉQUENCE EVITER–RÉDUIRE-COMPENSER 

� Flore 

Tableau 11 : Synthèse de la mise en œuvre de la séquence ERC - Flore 

 

Mesures 
d’évitement 

Impacts après mesures d’évitement 

État de 
conservation 
à l’état initial 

Niveau 
attendu de 

l’impact 
Mesures de réduction 

État de 
conservation 

après mesures 
d’évitement et 
de réduction 

Impacts résiduels 
Nécessité de 

mesures 
compensatoires 

 Nature Durée Type 

Inule de 
Suisse 

Réutilisation 
d’infrastructures 

existantes 
Mise en œuvre de 

différentes solutions 
de réaménagement 

Évitement des 
zones sensibles 

Risque de 
destruction, coupe,  

mutilation, 
arrachage, 
cueillette,… 

Temporaire Direct 

BON Non 
significatif 

• Mise en défens des stations 
identifiées 

• Le cas échéant, déplacage-
replacage de stations dans les 
berges du contre-canal de l’Isère  

BON NON NON 

Orthotric 
de Roger BON Aucun Mise en défens des stations identifiées BON NON NON 
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� Mammifères (hors Chiroptères) 

Tableau 12 : Synthèse de la mise en œuvre de la séquence ERC – Mammifères hors Chiroptères 

 

Mesures 
d’évitement 

Impacts après mesures d’évitement 

État de 
conservation 
à l’état initial 

Niveau 
attendu de 

l’impact 
Mesures de réduction 

État de 
conservation 

après mesures 
d’évitement et 
de réduction 

Impacts résiduels 
Nécessité de 

mesures 
compensatoires  Nature Durée Type 

Castor 
d’Eurasie 

Réutilisation 
d’infrastructures 

existantes 
Mise en œuvre de 

différentes solutions 
de réaménagement 

Évitement des 
zones sensibles 

Destruction, 
altération ou 

dégradation de 
sites de 

reproduction ou 
d’aire de repos 

Permanente Direct 

BON FAIBLE 

• Adaptation de la période de 
dégagement des emprises 

• Limitation stricte et obligation de 
respect des emprises travaux 

• Assainissement provisoire de 
chantier 

• Remise à niveau de l’assainissement 
définitif 

• Mise en défens des zones sensibles  
• Maintien d’un corridor fonctionnel le 

long du Drac 
• Gestion de l’éclairage (travaux et 

exploitation) 

BON 

OUI 
 

Destruction 
d’environ 0,15 ha 

de ripisylve utilisée 
de manière 

occasionnelle  

OUI 

Risque de 
destruction de 

spécimens  
Permanente 

Direct 
Indirect 

Risque de 
dérangement Temporaire 

Direct 
Indirect 

Écureuil 
roux 

Destruction, 
altération ou 

dégradation de 
sites de 

reproduction ou 
d’aire de repos 

Permanente Direct   
• Adaptation de la période de 

dégagement des emprises 
• Limitation stricte et obligation de 

respect des emprises travaux 
• Assainissement provisoire de 

chantier 
• Remise à niveau de l’assainissement 

définitif 
• Mise en défens des zones sensibles  

 
OUI 

 
Destruction 

d’environ 0,3 ha de 
de boisement 

OUI 
Risque de 

destruction de 
spécimens  

Permanente 
Direct 

Indirect 
   

Risque de 
dérangement Temporaire 

Direct 
Indirect 

BON FAIBLE BON 

Hérisson 
d’Europe 

Réutilisation 
d’infrastructures 

existantes 
Mise en œuvre de 

différentes solutions 
de réaménagement 

Évitement des 
zones sensibles 

Destruction, 
altération ou 

dégradation de 
sites de 

reproduction ou 
d’aire de repos 

Permanente Direct 

BON FAIBLE 

• Adaptation de la période de 
dégagement des emprises 

• Limitation stricte et obligation de 
respect des emprises travaux 

• Assainissement provisoire de 
chantier 

• Remise à niveau de l’assainissement 
définitif 

• Mise en défens des zones sensibles  
• Maintien d’un corridor fonctionnel le 

long du Drac 
• Gestion de l’éclairage (travaux et 

exploitation) 

BON 

OUI 
 

Si présence 
avérée, destruction 
d’environ 5 000 ml 

d’habitats de 
reproduction ou de 

repos 

OUI 
(Si présence 

avérée, 
mutualisation 

avec les mesures 
compensatoires 
en faveur des 

reptiles) 

Risque de 
destruction de 

spécimens  
Permanente 

Direct 
Indirect 

Risque de 
dérangement Temporaire 

Direct 
Indirect 
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� Chiroptères 

Tableau 13 : Synthèse de la mise en œuvre de la séquence ERC - Chiroptères 

 

Mesures 
d’évitement 

Impacts après mesures d’évitement 

État de 
conservation 
à l’état initial 

Niveau 
attendu 

de 
l’impact 

Mesures de réduction 

État de 
conservation 

après mesures 
d’évitement et 
de réduction 

Impacts résiduels 
Nécessité de 

mesures 
compensatoires  Nature Durée Type 

Toutes espèces 

Réutilisation 
d’infrastructures 

existantes 
 

Mise en œuvre de 
différentes 

solutions de 
réaménagement 

 
Évitement des 

zones sensibles 

Risque destruction 
de spécimens  Permanente 

Direct 
Indirect 

/ FAIBLE 

• Adaptation de la période de 
dégagement des emprises 

• Abattage doux des arbres à cavités 
• Déplacement d’espèces Limitation 

stricte et obligation de respect des 
emprises travaux 

• Mise en défens des zones sensibles  
• Maintien d’un corridor fonctionnel le 

long du Drac 
• Gestion de l’éclairage (travaux et 

exploitation) 

/ NON NON 

Dérangement Temporaire 
Direct 

Indirect 
/ MOYEN / NON NON 

Pipistrelle de Kuhl 

Destruction, 
altération ou 

dégradation de 
sites de 

reproduction ou 
d’aire de repos 

Permanente Direct 

BON MOYEN BON 

OUI 
 

Destruction 
d’environ 0,9 ha  

d’habitats de 
chasse 

OUI 

Pipistrelle commune 
Sérotine commune 

BON MOYEN BON 

OUI 
 

Destruction 
d’environ 1,8 ha  

d’habitats de 
chasse 

OUI 

Minioptère de 
Schreibers ALTERE FAIBLE ALTERE 

OUI 
 

Destruction 
d’environ 0,08 ha  

d’habitats de 
chasse 

OUI 

Murin de Daubenton BON FAIBLE BON 

OUI 
 

Destruction 
d’environ 1,84 ha  

d’habitats de 
chasse 

OUI 

Grand/Petit Murin ALTERE FAIBLE ALTERE 

OUI 
 

Destruction 
d’environ 0,12 ha  

d’habitats de 
chasse 

OUI 
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� Avifaune 

Tableau 14 : Synthèse de la mise en œuvre de la séquence ERC - Avifaune 

 

Mesures 
d’évitement 

Impacts après mesures d’évitement 

État de 
conservation 
à l’état initial 

Niveau 
attendu 

de 
l’impact 

Mesures de réduction 

État de 
conservation 

après mesures 
d’évitement et 
de réduction 

Impacts résiduels 
Nécessité de 

mesures 
compensatoires  Nature Durée Type 

Toutes espèces 

Réutilisation 
d’infrastructures 

existantes 
 

Mise en œuvre de 
différentes 

solutions de 
réaménagement 

 
Évitement des 

zones sensibles 

Risque destruction 
de spécimens  Permanente 

Direct 
Indirect 

/ FAIBLE 

• Adaptation de la période de 
dégagement des emprises 

• Déplacement d’espèces 
• Limitation stricte et obligation de 

respect des emprises travaux 
• Mise en défens des zones sensibles  
• Gestion de l’éclairage (travaux et 

exploitation) 
• Maintien d’un corridor fonctionnel le 

long du Drac 

/ NON NON 

Dérangement Temporaire 
Direct 

Indirect 
/ MOYEN / NON NON 

Chevalier guignette 

Destruction, 
altération ou 

dégradation de 
sites de 

reproduction ou 
d’aire de repos 

Permanente Direct 

ALTERE Aucun ALTERE NON NON 

Cincle plongeur BON Aucun BON NON NON 

Hirondelle rustique ALTERE Aucun ALTERE NON NON 

Martin-pêcheur 
d’Europe ALTERE Aucun ALTERE NON NON 

Milan noir BON Aucun BON NON NON 

Cortège anthropisé BON MOYEN BON 

OUI 
 

Destruction 
d’environ 15,5 ha 

d’habitats de 
reproduction ou de 

repos 

OUI 

Cortège rivulaire BON MOYEN BON 

OUI 
 

Destruction 
d’environ 2,4 ha 

d’habitats de 
reproduction ou de 

repos 

OUI 

Cortège alluvial BON / BON / / 
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� Grenouille rieuse 

Tableau 15 : Synthèse de la mise en œuvre de la séquence ERC – Grenouille rieuse 

 

Mesures 
d’évitement 

Impacts après mesures d’évitement 

État de 
conservation 
à l’état initial 

Niveau 
attendu de 

l’impact 
brut 

Mesures de réduction 

État de 
conservation 

après mesures 
d’évitement et 
de réduction 

Niveau 
d’impact 
résiduel 

Nécessité de 
mesures 

compensatoires 
 Nature Durée Type 

Grenouille 
rieuse 

Réutilisation 
d’infrastructures 

existantes 
Mise en œuvre de 

différentes 
solutions de 

réaménagement 
Évitement des 

zones sensibles 

Destruction, 
altération ou 

dégradation de 
sites de 

reproduction ou 
d’aire de repos 

Permanente Direct 

BON FAIBLE 

• Adaptation de la période de 
dégagement des emprises 

• Déplacement d’espèces 
• Mise en défens des zones où 

l’espèce est présente (contre-canaux 
de l’Isère, pied de digue du Drac) 

• Maintien d’un corridor fonctionnel le 
long du Drac 

• Assainissement provisoire de 
chantier 

• Remise à niveau de l’assainissement 
définitif 

BON NON NON 

Destruction de 
spécimens  Permanente 

Direct 
Indirect 

Dérangement Temporaire 
Direct 

Indirect 
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� Reptiles 

Tableau 16 : Synthèse de la mise en œuvre de la séquence ERC - Reptiles 

 

Mesures 
d’évitement 

Impacts après mesures d’évitement 

État de 
conservation 
à l’état initial 

Niveau 
attendu 

de 
l’impact 

Mesures de réduction 

État de 
conservation 

après mesures 
d’évitement et 
de réduction 

Impacts résiduels 
Nécessité de 

mesures 
compensatoires 

 Nature Durée Type 

Toutes espèces 

Réutilisation 
d’infrastructures 

existantes 
 

Mise en œuvre de 
différentes 

solutions de 
réaménagement 

 
Évitement des 

zones sensibles 

Risque destruction 
de spécimens  Permanente 

Direct 
Indirect 

/ FAIBLE 

• Adaptation de la période de 
dégagement des emprises 

• Déplacement d’espèces 
• Limitation stricte et obligation de 

respect des emprises travaux 
• Mise en défens des zones sensibles 
• Gestion de l’éclairage (travaux et 

exploitation) 

/ NON NON 

Dérangement Temporaire 
Direct 

Indirect 
/ MOYEN / NON NON 

Lézard des murailles 

Destruction, 
altération ou 

dégradation de 
sites de 

reproduction ou 
d’aire de repos 

Permanente Direct 

BON FAIBLE BON 
OUI 

 
Destruction 

d’environ 5 000 ml 
d’habitats de 

reproduction ou de 
repos 

OUI 

Couleuvre verte et 
jaune BON FAIBLE BON 

Couleuvre à collier BON N.S. 

• Maintien d’un corridor fonctionnel le 
long du Drac 

• Assainissement provisoire de 
chantier 

• Remise à niveau de l’assainissement 
définitif  

BON NON NON 
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� Agrion de mercure 

Tableau 17 : Synthèse de la mise en œuvre de la séquence ERC – Agrion de mercure 

 

Mesures 
d’évitement 

Impacts après mesures d’évitement 

État de 
conservation 
à l’état initial 

Niveau 
attendu de 

l’impact 
brut 

Mesures de réduction 

État de 
conservation 

après mesures 
d’évitement et 
de réduction 

Niveau 
d’impact 
résiduel 

Nécessité de 
mesures 

compensatoires 
 Nature Durée Type 

Agrion de 
mercure 

Réutilisation 
d’infrastructures 

existantes 
Mise en œuvre 
de différentes 
solutions de 

réaménagement 
Évitement des 

zones sensibles 

Destruction, 
altération ou 

dégradation de 
sites de 

reproduction ou 
d’aire de repos 

Permanente Direct 

ALTERE Aucun Mise en défens du contre-canal où 
l’espèce est présente ALTERE NON NON 

Destruction de 
spécimens  Permanente 

Direct 
Indirect 

Dérangement Temporaire 
Direct 

Indirect 

� Truite fario (et potentiellement Ombre commun) 

Tableau 18 : Synthèse de la mise en œuvre de la séquence ERC – Truite fario 

 

Mesures 
d’évitement 

Impacts après mesures d’évitement 

État de 
conservation 
à l’état initial 

Niveau 
attendu de 

l’impact 
brut 

Mesures de réduction 

État de 
conservation 

après mesures 
d’évitement et 
de réduction 

Niveau 
d’impact 
résiduel 

Nécessité de 
mesures 

compensatoires 
 Nature Durée Type 

Truite fario 
Ombre commun 

Réutilisation 
d’infrastructures 

existantes 
Mise en œuvre 
de différentes 
solutions de 

réaménagement 
Évitement des 

zones sensibles 

Destruction, 
altération ou 

dégradation de 
sites de 

reproduction ou 
d’aire de repos 

Permanente Direct 

BON 
Non 

significatif 

• Assainissement provisoire 
• Remise à niveau de 

l’assainissement définitif 
BON NON NON 

Destruction de 
spécimens  Permanente 

Direct 
Indirect 

Dérangement Temporaire 
Direct 

Indirect 




